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THREE HUNDRED AND SEVENTY-FIFTH
MEETINC

Held at the Palais de Chaillot, p, 'is,
on Friday. 29 October 1948, at 10.5 .m.

President: Ml'. \Varren R. Aus·~ ...."
(United States of America).

Present: The representatives of the fol
lowJng countries: Argentina, Belgium,
Canada, China, Colonibia, France, Syria,
Ukrainian Soviet Socialist Republic, Union
of Soviet Socialist Republics, Unit{'tl King
dom., United States of America.

1. Provisional agenda
(S,'Agenda 375)

1. Adoption of the agenda.
2. The Pa1estinian question: Letter dated

2;) Octobel' 1948 from the permanent
repl"esentatîve of Egypt to the Unite<!
Nations addressed to the Secreta:ry
Generall concerning aUeged violation of
the truce by Jewish forces and ire··
questing an emergency meeting of the
Secmity Conncil (Sj1052).

2. Adoption of the agenda

The agenda was adopted.

3. Cont~l!\Iulaltion of the discussion on the
Palestine question

The PRESIDENT: This morning, we shaH
have consecutive interp1"etation. There are
S? many Committees meeting at the same
rune that it would be difficult for Uts to have
simultaneous inte~p'retation.

At the invitation of the President, Mah
moud Fa.wzi Bey, representative of Egypt,
Mr. FOllud Ammoun, representative of Leb-

TROIS-CENT-SOjXANTE-QUINZIÈME
SÉANCE

Tenw; au Palais de Chaillot, Paris,
le vendredi 29 octobre 1948, à 10 h. 30.

Président: l\f. Warren R. AUSTIN
(Eta ts-Unis d'Amérique).

Prése'll,ts: Les représ'entants des pays
suivants: .J\rgentine, Belgique, Canada,
Chine, Colombie, France, Syrie, Répu
blique socialiste soviétique d'Ukraine,
Union des Républiques socialistes sovié
tiques, Royaume-Uni, Etats-Unis d'Amé
rique.

1. Ordre du jour provisoire
(S/Agenda 375)

1. Adoption de l'ordre du jour.
2. Questionpalestînienne: Lettre, en

date du 23 octobre 1948, adœssée au
Se,crétaire général par le repr~entant

permanent de l'Egypte auprès de l'Or
ganisation des Nations Unies concer
nant une violation de la trêve qui au
l'aH été commise par les forces juives
et demandant que le Cous,eil de sécu
rité se réunisse d'urgence (Sj1052).

2. Adoption de l'ordre du jour

L'ordre du jour est adopté.

3. Suite de ma discussion sur la question
palestinienne

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Ce
matin, nons allons recourir à l'interpréta
tion 'consécutive. Tant de Commi5sions <se
trouvent réunies en même t.emps que nous
ne pouvons pas disposer de l'interprétaT

tion simultanée.
Sur rinviiation du Président, Mahmoud

Fawzi Bey, représentant de l'Egypte,
JI. Fouad AmmoU'n, représentant du Liban,
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« Fait sienne la demande communiquée
le 25 octobre au Gouv'ernement de l'Egypte
et au Gouvernement provisoire d'Israël par
le Médiateur par intérim prescrivant un
repli des forœs militaires sur les 'positions
qu'el'les occupaient le 14 octobfle, et aux
fins d'établir une ligne de trêve perma
nente.» [Sj1059jRev.1.]

Les membres du Conseil de sécurité se
rappellent sans doute que, ·au cours de la
dernière séance, le représentant de la
France a soulevé une objection au suJet de
la fin du dernier para,graphe où il était
dit: « Si l'une ou l~autre des parties ou
les deux parties ne se conformaient pas
aux dispositions du paragraphe précédent
de la présente résolution ».

Le paragraphe précédent est celui dont
j ~ai donné lecture.

M. Parodi a indiqué que, selon ce para
gra.phe tel qu'il ét.ait alors rédigé, le Consei!
>Se bornait à souscrire à la demande que lUI
avait adressée le Médiateur par intérim; il
a indiqué, très judicieusement à mon avis,
qu'il ne suffisait pas de procéder de la
manière qui étai't prévue au ,dernier para
graphe. C'est ,poul'quoi nous avons divisé
maintenant le q, atrième paragrruphe en
deux parties [S/1059jRev.2] dont la pre
mire est ainsi conçue :

« Fait sienne la demande communiquée
le 26 octobre au Gouvernement de l'Egypte
et au Gouvernement provisoire d'Israël
par le Médiateur par intérim (Sjl058) ;

Puis vient la Soeconde partie:
« Demande... - c'eSJt donc le Conseil de

sécllrité lui-même qui demande - ,.. à ~~s
Gouvernements de reUrer leurs forces mIlI
taires sur les positions qu'eUes occupaient
l,e 14 octobre, pour permettre d'établir
une ligne de trêve permanente. »

.- iïIi!!i 'C i iiiiiiIlIIIIJII
et M. Aubl'cy Eban, l'eprésentant du Gou.! r

vernement provisoire d'Israël, prennent '~ 00.
place à la table du Ctmseil, 0
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Sur l'invitation du Président, M. Ralph
Bunc1ze, Médiateur par intérim, prend aUS$i
place à la table du Conseil.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Le
document Sjl059/Rev.2 a été dl&tribué aux
membres du Cons,eil. Je demande au repré
sentant du Royaume-Uni de vouloir bien
nous exposer l'obJet ne ce nouveau docu·
ment.

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni)
(traduit de l'anglais) : Le document que le
Président vient de mentionner conti.ent,
outre l~s amendements proposés et adoptés
au cours de notre dernière réu:D' n, ün
texte revisé du quatrième par.agraphe. L'on
remarquera que ce paragraphe a été sub
divisé en deux parties. Le texte original 00
c-e paragraphe, avec la modification adoptée
lOirs de la dernière séance, était le suivant:

arlOll and Mr. Aubrey Eban, representative
of the Provisional Government of Israel,
took their places at the Securily Council
table.

A.t the invitation of the President, Mr.
Ra. '}/z Bunche, A.cting Mediator, alsa look
his l lace at the COlmcil table.

.. EndorsèS the request communica'ted to
the Government of Egy,p-t and the Provi
sional Government of Israel by the Acting
Mediator on 26 Odoher (Sj1058) and";

Then cornes the second p.art :
"CaUs upon." "-that is, the Security

COlmcH iltse'lf caBs npon-".. .lhem to with
draw their military forces to the positions
they occupied on 14 October, with a view
to the establishment of a permanent truae
fine."

The PRESIDENT: The repre~ntativeswill
find document Sj1059J'lev.2 on the table
bef.Û1re them. 1 shaH ash. the representative
of the United Kingdom to ex,p'lain this new
document.

Siir Mexander CADOGAN (United King
doon)· ...'he document to which the Presi,dent
referred embodie:s, in the first place, the few
amendments that were proposed. and ac
cepted in the course of our last discussion.
But, it 'contains a furthe:r revision in the
form of a ,rewriting of the fourth para
graph. :In fact, you will note that the fourth
paragraph has be'en divided iuto two. In ifs
original forro, with a change ,that was
agreed at the last meeting, it read :

.. Endorses the request communicated to
the Government of Egypt and the Provi
sional Government of lsirael by the Acting
Mediator on 25 October ca'llling for the with
drawal of lIllil'ita,ry forces to the positions
occupied on 14 October, with a view to the
establishment of a permanent truce Hne."
[Sj1059jRev.1.]

Memhers of the Secu:rity COUincïl will, 1
think, rememher tha:t at that last meeting,
our French coUeague raised a difficuUy
in connexion with the las! paragraph where
it is slated, towards the end: "if either
pa:rty or both shouM fail to comply with
the preceding paragraph of this resolution".

The preœding .paragraph is the one 1
- have just i"ead.

Mr. Parodi pointed out ,that the preceding
pa,ragraph, as it was then drafted, merely
endorsed the request of the Acting Media
tor, and he sugge&ted, very i"ightly 1 think,
that that was not sufficient to proceed as
contemplated ·in the last paragraph. Conse
quenttly, we have now divided the fourth
paragraph into two [Sj1059jRev.2]. The
fus! part reads : .



After the interpretation into French of
the preoeding relTlJŒl'lks, the representative
of the United Kingdcm continued as fol
lows:
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Sir" AlLexander CADOGAN (United King
dom) : May 1 say one word aibout the inter
p:reta<tion. 1 think l heard the interpl'eter
sày demande where the English text says
"caEs .upon ". l think oUir Fr.enôh coHeague
will agree that the: French versi;ull of " calls
upon " is invite.

Mr. TSIANG (China) : These re.'Visions were
indicated to me before being introdwced to
the Security Council, and 1 have already
a,greed to these changes.

The PRESIDENT: Does the l'epresentative
of France wish to he heard at this Nme
regarding these changes?

Ml'. PARODI (France) (translated from
French) : 1 have only jllst received the
reviSeid text suhmitted' by the United King
dom repcresentative and 1 have just heard
f'Ocr the first lime the explanation he has
giv,en. 1 must confess that 1 am not 'errt:iœly
convmced 'that the new version does elimi
nate the ,difficulties 1 pointed out yesterday.

The situation then wa:s as foHows: a
request had been sent by the Acting Media
tor to the two parties, calling upon them to
do œr~ain things,all morte or less !connected,
among which was the fact that they should
retire to ,the positions which they heJd at the
start of hostilHies. The creply from. Israel
to thi'S <request qUe8ilions-if 1 recaU it
correctly, and 1 think 1 rememher the course
of eventJs- the 'Ïn'tel'pretation to be placed
upon the Acting Mediator's IDequest, and its
conformity with a previo.us Securitty Coun
cil decis,ion.

At the 1ast meeting 1 think we reached
a ~ta,ge. at .which we were trying to dispel
thlS obJectIon and arrange for the SecurUy
Co~ncil lio endorse the action tak,en by the
ActIng Meldia'tor, and adopt it as Hs own.

We therefore endorsed the request ad
dr,essed to both parties. The reV'Ïsed text

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni)
(traduit de l'anglais) : Je voudrais faire
une remarque au sujet de l'interprétation.
Je crois que l'int.erprète a rendu les mots
caUs upon par « demande ». Je pense que
le représentan.t de la France sera d'accord
qu'il convient de traduire en français caUs
upon par « invite ».

M. TSIANG (Chine) (traduit de l'anglais) ;
On m'a indiqué les modification.'> dont il
~'a.git avant de les soumettre au Conseil, et
j'ai décIa:ré que je les acceptais.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Le
l'eprésentant de la France désire-t-il
prendœ la parole maintenant au sujet de
ces modifications?

M. PARODI (France) : Je viens seulement
d'avoir ;souS! les yeux le nouvea'll 'texte
qui ,est pcroposé par le représentant du
Royaume-Uni et j.e viens seu'l:ement d'en
tendre les 'explications qui viennent d'être
données. J'avoue que j.e ne suis pas entiè
rement convaincu que la nouvë}1e for
mlüe lève les difficultés que j'avais indi
quées hier.

La 'situation en préslence de laquel1ç nous
étions alors était 1a suivante: une demande
avait été ad~essée par le Médiateur pal'
intérim aux deux parties pour qu'eUes
accomplissent un certain nomhre de choses
qui allaient plus ou moins ensemble ,et
parmi lesquelles se trouvait le :vetrait sur
les positions occupées au moment de l'ou
verh~re des hostilités. La l'épouse faite du
côté israélien à cette demande av,ait com
po!rté, si j.e ne commets pas d'·erif,eur - je
crois me rappeler la manièlle dont les
choses se sont déroulées - une contesta
tion sur l'interprétation qu'il convenait de
donner à la demande du Médiateur par
inlfu'im et sur sa conformité avec :une pré
cédente décision du Conseil de sécurité.

Au ,cours de la précédente séance, nous
en éiionsarrivés à un stade, si rai bien
compris, où nous, chellchions à dissiper
cette objection ,et il. faire en sorte que le
Cons:eil de sécurité reprenne à son ,compte
la position qui avait été cel1e du Médiateur
par intérim.

Nous ,confirmions donc une dema.nde
arlressée aux deux pa,rties. Le teJdie nou-



before Us goes fu!1iher than the· original
ver.sion, sinoe the ward invite calls upon
the Gov:ernmenfs to withdraw their foroes.

J:p. view of the 'Situation in PaFestine, 1
wonder whether it is really adV'iisab1e to
proceedalong snch lînes.

Sînce a truce has be'en O1~dered, 1 fully
app;r.eciate that it is fittïng and necessary;
that we should request the troops to return
to their original positions. But we must
rememher that we are asking something
whi'ch, in practï.ce, is rather difficult to
carry out.

1 think it would he preferable to lœep .to
the ·dirait previously adopted, but from
which, in the pl'esent circumstances, if
would he he:tter to omit from the last para
graph the words "under Artide 41 of the
Charter" for their inclusion might easily
lead t() argument as we were mercly
conoern'ed with a Tequest.

If ,the 'reqUiest to the two p,<lrti,es, which
we 'Shallthus have endol'lSed, r€lceives no
satisfac:to:ry reply, we will reconsider the
matter in th'e light of the information
availaible to us ait that moment. We will
then consider the advisabHity of re-issuing
this te!Xt as an order, implying the il:hreat of
more eneTget,ic measures.

1 shouldthevef.oil"e 'prefer the original teX't
snibmitted by the United Kingdom .delega
tion, with ·the omiss'ion of the words "under
Article 41 of the ühaI1ter".

Thal is the fust comment 1 wish to make.

Nex1, 1 asked yestevday f,or the exact
meaIring atta'c.hed tothe word "wHb
drawal". 1 have hef01"e me the French
translation of ithe United Kingdom Tesolu
tion, which does not seem to me to have
followed rthe originai rext very closely, or
which, at least, gives a ra'ther diffër,ent
intell'pretati'On,although .the w()Tdis, in the
United Kingdoni draftare the same as
those p:veviously accepted.

l!nstead of the words "withdraw to their
original positions" 1 see the words .. CaUs
upon them !to. withdraw theil1' miHtary
forees t() the .posœtions they occupi'eld on
14 Oct'obe.r ".

1 am wiHing to accept the fact that the
words 'pl1o:bahly mean the same thing; hut
1 should like 'toascertain that 'the inter
p!l'eta·tion is the same as that whirch 1 pro
posed yestooday, !that ·is, that the troops
will'ch have advanced wiII ,r:etire, hut that
those whrich have retired wHl Dot advance.

1 have read again the answer given to
me by the Acting Mediator on this point.

veau qui nous est pt'opose va plus lom que
le précédent puis,qu'il comporte mainte.
nant av:ec la traduction « invite », une
injonction aux Gouvernements d'avoîr à
l'etirer leurs forces.

'Lenant compte de la situation en Pales.
tine, }e nouTl'is un doute sur l'opportunité
de cette manière d'agir.

Je comprends bien que, étant donné
qu'une trêve a été ordonnée, il 'est néces.
saire, .jE est normal, que nous demandions
aux troupes de revenir sur les positions
qu'elles occupaient au départ. Cep,endant,
nousdevoil's également tenir compte du
fait qUë nous demandons une chose qu'il
est, pra.tiqUiement, assez difficil:e de réaliser.

Il me semblerait préférable de s'en tenil'
il. la !l'édaction qui ,avait été antérieurement
adoptée ,et qui, tenant compte de l'état
présent des choses, aurait entra\Îné, dans le
dernier paragraphe, lia 'suppression des
mots « aux termes de. l'Article 41 de la
Charte »,ees mots prêtant à ,contradiction
puisque nous étions ,en présence d'une
simple demande.

Si la demande que nous aurons ainsi
confirmée aux deux parties ne J1eçoit au
cune réponse sati:sfaisante, nous repl~n·

dront l'affaire ,en ·tenantcompte des ,ren
seignements qui s.erontalors ,en notre
possession. Nous aviserons alors ·s'il y a
lieu de r.epl'endre ce texte sous la forme
d'uue injonction a.ccompagnée de ia me·
nace d'une sanction plus éne["gique.

Ma préférence va donc 'au texte initial
présienté par la délègation du Royaume
Uni dans lequel les mots « aux termes de
l'Ar.ticle 41 de la Cha~te » seraient sup
primés.

'f.elle est lia ,première obse1'Vation que je
désirai'S for.muler.

Par aiHeurs, j'ai demandé hier quel était
le sellis p,réci.s que l'on donnait au :mot
« repli ». J'ai sous lés yeux la traduction
française de la résolution du Royaume
Uni qui ne me semblle pas avoir suivi de
près le texte initial ou qui, tout au moins,
en donne une interprétation un peu diffé
rente, ibien que les mots qui figurent dans
le texte du Royaume-Uni soient les mêmes
que ,ceux qui avaient été ·adoptés antérieu
r.ement.

Au lieu des mots « repli sur les positions
de départ », je lis les mots: « Demande à
ces Gouv:ernements de retirer leurs forces
militaires sur l,es positions qu',elles occu
paient le 14" octobre. »

.Je veux bien que les mots aient 'proba
blement le même sens. Je voudr.ais, toute
fl"l1S, être sûr que l'interprètation qui nous
est donnée es.! bienceIl:e que j'avais pro:
posée Mer, ,c'est-à-dire que les troupes qUI
ont avancés se retireront, mais que celles
qui se sont retirées n'avanceront p.as.

J',ai relu la réponse qui m'a.vait été
faite, ,à cet égard, par le Médiateur 'par

f

]l

f

,-,



>Inos loin qU!\
lrte mainte.
lvHe », une
~s d'avoir à

)n en Pales.
I~'opportunité

~tant donné
il 'est néces
demandions
es positions

Cep·endant,
compte du
choSte qu'il

~ de réaliser.
:le s'en tenir
érieurement
te de l'état
l[né, dans le
l'ession des
'le 41 de la
ontradiction
,ence d'une

.m'ons ainsi
~ J1eçoit au
)US repren
lte des 'l'en
; ,en notre
lrs ·s'il y a
18 la forme

de 'la me
lque.
texte initial
: Rnyaume
c tel"IDes de
~l'aient sap-

tian que je

:rquel était
lit au :mot

traduction
Roy,aume

>il' suivi de
t au moins,
l peu diffé
(urent dans
le's mêmes

~s antérieu-

es positions
Demande à
eurs forces
',elles occu""

ient 'pl'oha
Irais, toute
n qui nous
'avais pro
:roupes qui
que <Cell~s

t pas.
Il'a.vait été
liateur par

Tt seems to me ,that this answer endorses
my interpretatlion, because the Mediator
used the expression" no man's land". 1 am
not ,quite sUil"'e that the phrase wlüch il is
proposed ta add to the re.s~>1ution, namely,
"with a view to the establIshment of a per
manent truœ fine" corresponds exactly to
the idea I had in. mind, which is wel1
expressed by the words "no man's land ".
In fact, it is not sa much a line, as a zone,
thaï would ibe established, and which wou~d

not he oocupi'ed by the forces of any of the
oountries concerned.

1 suggest that the pamgraph might be
improved if, instead of using the words
",vith a view 1'0 the establishment of a per
manent truce tliIl'e" we used the words: "witn.
a 'view to the ,establi-shmeDit of a zone whic'h
would noi be OCd.upieà by the military
forces of any of the interested parties ".

l have: D!O.W a comment to make on the
tirst part .of the lresdlution, that is', on ,the
paragraph which constitutes a reminde·l' of
preV'ÏoulS. dedsions. The resolUltio.ns of
15 July, 19 August and 29 May are aIl men
tioned: but 1 think there shouJ:d ~L . he a
rcle:rence to the ·decision of 19 Octoiber as
thaï resolultion [S/1045J, to whlch this wHI
he the direct sequel, does not a'ppear to
have been mentioneid.

These, then, a,].'e ,the cmnmerrts 1 wished
ta make. 1 shouU.d like, however, to reserve
the righ't 1'0. ask for the tloor again in the
COUl'se of the discUJS,sion.

1 wish, however, to add dn explanation
Io t.he statement 1 have just made. Il con
{lems the last paragraph of the :resolution,
fr{)m which 1 suggested the omission of the
words "under Art~cle 41 of the Charter".

On re-reading tbepil"'esent tert of the
resolution, 1 note that among the para
gra:phlS' furming a S011t ofpreamb1e caU:ing
attention to 'previous resolutions, the thi·:r.d
rreads as follows :

"Havi'l1g decided on 29 May that, if the
t~uce was subs,equentl1y repudiated or
vwlated..., 'the situation in P,alestine would
he reconsidered with a view'oo action under
Chapter VI[ of the Charter; "

1 think Ithat this pointer, in oonjunction
with the textp;roposed for the last para
g~aph of the -resolution, makes it suffi
crentlly oClear that the measures which might
ha,:e to be conteJDilplated would be taken
U'fiuer Chapter VII of the Charter. It fuel'e
f0l"ie sleems to me that the omission I suggest
1S eV'en moa-e justified:.

After the interpretation into English, the
J1epresentative' of Fran.ce cOI1ltinue'd as
follows:

intérim. Il m'apparaît que oetfe réponse
confirmait le sens de mon interprétation,
puisque le Médiateur a ·employé l'expres
sion no-man's-land. Je ne scis pas tout à
f.ait sûr que le& .termes que l'on nous pro
pose d'ajouter à la résolution, à savoir:
«pour permettre d'établir une ligure de
trêve permanente », correspondent ,exacte
ment à l'idée que j'avais dans l'esprit et
qui est bien rendue par l'.expression no
man's-land. P.lutêt que d'une ligne, en effet,
il s',agirait d'une zone qui ne serait occupée
par les forces d'aucun des ,pays intéressés.

Je me demande si le paragraphe, au lie'll
de ,comprendre l'es termes « pour permettre
d'établir une ligne de trêve pel'Illanente »,
ne Sierait paIS mieux rédigé 'ainsi « pour
permettre d'établir une zone qui ne serait
occupée par les forces militaires d'aucun
des pays intéressés ».

Je formulerai maintenant une dernière
oibs'eTVation qui s'applique au dëbut de la
:résolution et, plu3 particulièi'lement, au
paragraphe qui constitue un rappel des
décisions préalables. On mentionne, en
effet, les résolutions G.llJ 15 juillet, du
19 août et du 2 \ mai. Jeerois que nous
devrions également faire 'allusion à la déci
sion du 19 octobre. La résolution du 19 oc
tobre [8/1045J, dont eelle-.ci serait la suite
directe~ ne me paraît pas avoir ,été visée ..

".Denes sont les ·quelques observations que
joe voulais formuler. Je me réserve de de
mander à nouveau la parole dans la suite
de la discussion.

Je me p.ermettrai toutefois d'ajouter
une 'précisiün à la déclaration que Je viens
de faire, Elle ,conoerne le dernier ·'Para
graphe de la !l'ésollution, dans lequel j'en
visageais de supprimer les mots « aux
termes de l'Article 41 de la Charte ».

Relisant la résolution dans sa rédaction
actuelle, je constate que, parmi les :para
graphes qui ·constituent en quelque sorte
les «considérants» sous fo'rme de rapp·el
des résolutions antérieUires, le troisième est
ainsi rédigé ~

« Ayant décidé, le 29 mai, que si la
trêve était ultérieu:r.ement rejetée ou vio
lée..., il s·erait procédé à un nouvel examen
d.e la situation en Palestine en vue de
prendre les mesures prévues au Cha
pitre VII de la Charte; »

Je crois ·que ce rappel, rapproché des
termes proposés pour le dernier para
graphe de la résolution, rend suffisamment
clair que les mesures qui seraient éventuel
lement étudiées seraient prises aux termes
du Chapitre VII de la Charte. Il me semble,
dans ces conditions, que la suppression
que j'envisage se justifie 'encore davan
tage.

Apres l'interpréta.tion consécutive en an
glais, le représentan.t de la France reprend
la parole:



Ml'. PARODI (France) (translated from
FiJ'enah) : 1 do not :think the inte~pretation

is accur::rte on a point which 1 shou1ld like
tOI darify. 1 said thrut if the third paragraph
were' taken together with thep~oposed text
for the final paragraph it woulid he quHe
dear thaJt the measures wmch might have
to ihe c'Ons!Ï.dered w,ould he the measures
contemplalted in Chapter VII of the
Charter.

The PRESIDENT: 1 should lilœ tO suggest
that proposed amendments be submitted in
written form !Sometime today and, if
'ConvenienJt, during the course of this
meeting.

Mahmoud FAWZI Bey (Egypt) : 1 have
t'wo brief remarks lio make, ,especially in
connexion with what the repre\Sentative of
France has said.

FirsHy, 1 think that we aU understand,
anJd that the Il'epresentativ.e of France
ag.rees, that a mere repetition of 1he Secur
ity ·Coundl's l~esolution of 19 Octobcr
Wiou~d be of no avail. l have a \long list of
new violations by the Zion:i:sts since that
œsolution was passed. This list of violations
was :comml.l'nicated to :the United Nations
ohservers in due Jtime, and 1 am willing to
provide the Security Coundl with a sum
niary. of them jf 1 am so œquesfed.
Howeve:r, l'Say again that simply 1:0 repeat
what the Security Coundl decided on
19 Oetoher would !he of no he:ip in the
presel1lt situation in Palestine.

.My second comment concerns the use of
~he wO'rd "withdrawal " in the, fOlirth para~

gra,ph :of the draft resolution. 1 should feel
mUrch happier if the word "return" were
suibstituted for" withdrawal ". If that welDe
not done, ilt would mean fhat those forces
wmch have gone back cOl.l'ld Hot return to
th~ir originall positions. In other words it
would entail something quite contrary to
the whole structure of the t'ruee or the
cease-fire : it would meanVhat one party
would have gainetd an advantage through
violatiolll of the truce, hecause that party
wouM be withdrawing wilthout Ithe other
side being aMe to go back to the positions
from which itl had withdrawn. 1 ho,pe 1
have made myse'lf clear on that point. My
suggestion is that the word "return" be
s1lhstirtuted for Ithe word "wHhdrawaŒ" in
the fourth paragraph.

6

M. PARODI (France): L'interprétation
ne me paraît pas ,ex'acte sur un point que
Je voudrais préciser. J'ai dit flUe si l'on
rapproche le troisième 'paragraphe du texte
proposé pour le paragraphe final, il appa
raît d'une manière suffisamment claire
que les mesures qu'il y aurait lieu d'envi
sager pourraient êtœ les mesures préVUes
par ]le Chapitre VII de laChaI't,e.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Je
vou.drais que les ,amendements ,que l'on
fi'opose soient présentés par écrit dès au
j ourd'huiet, si possible, au 'cours de la
p,résente séanc.e.

Mahmoud FAWZI Bey (Egypte) (traduit
de l'anglais) : Je voudrais présenter deux
observations brèves ,qui portent notam
ment sur les déclarations que vient de faire
le représentant de la France.

Tout d',abord, je crois que nous estimons
tous, ,et que le représentant de ]la France
sera d'accord, ,qu'il ne servirait à rien de
réaffirmer simplement la résolution adop
tée par le ·Conseil de s.écm'ité le 19 octohre.
J,e possède une longue liste de nonv,elles
violations -de la trêve que les sionistes on~

commises depuis J'.adoption de <Cette réso
luUon. CeUe liste de violations a été ,com
muniquée en temps· voulu aux übserva
teurs de l'O~gani'8ation des Nations Unies
-et, si les IDeIr..DreS du Conseil le désirent,
je leur en donneTai un résumé. Je déclare
de nouveau qu'une simpl,e répétition de Fa
décision du Conseil en da'te du 19 octobre
n'aurait aucun effet sur la situation exis
tant en Palestine.

Ma deuxième remarque concerne l'-em
ploi du mot « repli » au quatrième para
gr.aphe du pro.jet de résolution. Je préfé
rerais que l'on dise non pas « repli» mais
« retour ». Sinon, ce text.e signifierait que
les fol"ooS militaires qui se sont retirées ne
pourront pas revenir à leurs positions ini
Halles. En d'auh'es termes, 'cette rédaction
entraînerait des ,conséquences foncière
ment contraires à tout le dispositif de trêve
et de cessation du feu: eUe ,signifierait que
l'un des adve·rsaires tirerait avantage d'une
viola'iion de la trêve, ,car les forces mili
taires de l'une des parties se repJi.eraient
sans que l'autre partie ait la possibilité de
reprendre lies positions évacuées. J"espère
que mon explication est daire ; je propose
donc de remplacer au quatrième para
graphe le mot « repli » par le mot « re-
tour ». .

[

i

:: .1
.~
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The PRESIDENT: For the SecurHy GOUI11
cil :to act npon if, it would be nec€:ssary fo:r
sorne member of 'the Ooundl to prc!sent
liliat ,proposaI' Lormally. Does any member
of the Se'Curity Council wÏsh ,to suhmit as
a proposaI the suggestion made by the
,r:cpresentativc of Egypt ?

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais).:
Pour que le Conseil puisse donner su~te a
cette proposition, il faudrait que l'un des
membres larep'l'lenne à son ,compte. L'U?
des membres du Conseil désire-t-il pre
senter sous forme de pro'position les sug
gestions que vient de faire le représentant

l de l'Egypte?
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Ml'. EL-KHOURI (Syria) : 1 submit as a 1
proposaI the suggestion made by the repre
sentative of Egypt.

Sllir Alexander CADOGAN (United King
dom} : 1 should like to ask whether the
Presidelllt wo,uld he, ready to e:nquire of the
Acting Mediator whether he can enLighten
us 'a'! aU upon this point wlrich has now
been definiteiy 'proposed hy the reprGsen
tative of Syria; whether he can give 'US bis
views on the possihHity and the desirability
of ad:o.p!ting a ~our.5,.; such as thai fore
shadowed in the· Syrian proposaI.

Mr. BUNCHE (United Nations Acting .Me
diator for Palestine) : 1 wouM reitcra'te· the
stateme'llt l made yesterday [374th meeting]
ana perhaps clamîfy it somewhat, bearing
in IIDind the state<Ineuts wIDch have been
made this morning by the representatives
of France and EgY'Pt.

1 ,poilllted out yester,day that, in dealing
with ,cases of advance made as a resnlt of
local fightlng under the trUlce, tlre· basic
principle upon which we have had to
operate is that ;there shall he no advance,
or el,g,e' il entails a mi'litar:r advRntage;
however, thi's does not mean n:ecessarily
that in every case there must ibe a rigid
restoration of the fighting liues as they
existe'd prior '10 the· indd'eut. This wouM
onlv rnean ihat a situation would be re
,Cl. ',ted in which Ithe' inddent--or one of a
similar ldnd-would ibe soon repeated.

We have exercised a certain fiexi'bHity
particularly w.ith regard to the creation of
diemi:lliltari'z,ed zone:s and no mants lands,
'So 'ihat after numeroUlS such incidents there
was no pT1ecise restoraot10n of the original
figh'iing lines or It.ruce Hnes but a revision
of them, with the United Nations itself
assuminrg r,eS'ponsihi'lity in areas designaied
ei'ther as dernHi'lariz'edzones or as no man's'
lands fioir the specific 'purpose of giving
maximum insuran:ce that theJI'le would not
be a re,petition of the inciden1t and to
elimiuate the cause, for il.

Thus, the1'le' is a desirabillity, in my view
that a certain dis,cœtion should be vested in
!he Truce Supervisiem organization 'So that
l:! IShru~.i1d not ibe iboundlto a complete ohliga
'fio?:OO l~estoring the situation just as it was
orlg'l..nally hecause, if 1!hat we:re doue, the

. likeŒihood would be very gre:at that wle
W~)llld he haek again in the Security COlUllcil
Wlth a new difficullty in the same area; il
wa;s for ,that reason tha,t 1 tried to indicate
yes&e~day fha:t a flexibility Wloru.ld be .d;eSlir
able l'il the wording, with1he ba'sic pria-

l\!. EL-KHOURI (Sy>rîe) (traduit de ['an
glais) : J'ai l'honneur -dp. soumeHre au
Conseil, ,en tant que prcpO!sition formeUe,
les suggestions du représentant dl:' l'Egyptf'.

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni)
(traduit de l'anglais) : Le Président vou
dr.ait-.il demander au Médiateur par inté
rim s'il peut nous. fournir des édaircisse
ments :au sujet de la proposition dont le
représentant de la Syrie vient de saisir
formellem~nt le Conseil; le .Médiateur par
intérim pourrait peut-être nous indiquer
s'il estime possible et souhait~b1e d'adop
ter Fattitude qui est envisa'gée dans la
proposition faite par le représentant de la
Syri..:.

M. BUNCHE (Médiateur lJJar intérim des
Nations Unies pour la Palestine (traduit de
l'anglais) : Je voudmis ,répéter la déclara
'tion 'que j'ai faite hier [374e séance] ; je
pourrais peut-être y apporter quelques
précisions en tenant compte des déclara
tions. qui ont été faites ce matin 'plar les
rep'l'ésentants de la France ,et de l'Egypte.

J'ai indi,qué hier que, conformément à
la ligne de conduite que nous 'avions
adoptée en ce qui ,concerne les avaDicelS
effectuées, à la suite de combats locaux,
dur.ant la trêve, ces avances ne pouvaient
être maintenues car Hen. résulterait un
avantage milibair.e pOUT l'une des parties;
cela ne signifie d"ailleurs 'Pas nécessaire
ment que, dans chaque -cas, l'on rétablira
strictement res positions qui ,existaient
av~'ut que l'incident se produisît. L'on
en reviendrait à une situation, où cet inci
dent, ou d'autIles du même gel1re, se !l''épé
teraient hientôt.

Nous avons admis un ,certain degré
d"élasticité, en particulier 'en <Ce qui con
cerne lacl"éation de zones démilitarisées
et ,de no-mun's-lands, de sorte que, après
de nombreux incidents de cette nature, il
n'y 'a pas 'eu une 1'e'constitutionexacte des
lignes de 'combat primitiv,es ou des lignes
fixées :par la trêve, mais une revision des
lignes, étant entendu que l'Organisation
des -Nations Unies assume elle-même la
responsabilité aans 'les régions désignées
soit ·comme zones dérnilitoaorisées, soit
comme' des no-man's-lands, afin d'éviter,
avec le maximum de chances, la répéti
tion de l'incident et d'en éliminer les
caus'es.

Gela ex'plique, à mon avis, l'umité d'ac
corder à l'Organis·ation des Nation:~ Unies
'char.gée de iPl surveil1ance de la trêve, une
ceI'taine latitude, de manièr'e qu'dIe ne
soH pas tenue de rétablir la situation eX'ac
tement teIlle qu'elle était à l'origine, sinon,
il est très probable que j':aurais bientôt à
saisir le Conseil d'une nouvelle difficulté
surgie dans la même région. T,elle est pré
cisément la raison pour laquelle j'ai in
diqué hier qu'iJl faUait laisser au libellé
uneceI'taine élasticité, tout en maintenant
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le principe fondamental qu'aucun avan.
tage d'ordre militaire ne pourra résulter
de la trêve.

.M. EBAN (Gouvernement provisoire d'Is
raël (traduit de l'anglais): Je voudrais
eX!poser au Conseil l'opinion de lu partie
que je représente sur le projet de l'ésolu
lion dans son em:emble et présenter quel
ques observations sUtr certaines des prolpo~

sitions qui ont été soumises ~e matin.

Au fur et à mesure que lu discussion
avançait, nous avions l'impression que la
résolution, teIlle qu'elle est rédigée, cOlores
pond de moins en moins à la situation
réel!lc dans l,e Negeb et aux possibilités
d'un règlement ,padfique. Il nous semble
que cela pOUlu"ait inutilement -provoquer
une crise grave alors ,qu'il est clair que des
négodations 'pacifiques Ipourraient avoir
lieu. Ce1te résolution préconise le rétablis
sement de:) conditions qui, le Médiateur
par intériIn lui-même vient de l'indiquer,
ont déjà suscité un conflit angoissant et qui,
par leur nature, pourraient donner nais
sance à un différend 'permanent lourd de
,conséquences po,litiques. Pour nous, l'in
convénient majeur de cette résolution, c'est
qu'elle ignor.e la possibilité ,et l'éventualité
d'un accord Ipar voie de négociations. De
ce fait, 'Cette résolution nous semble aller
à l'encontre de l'a'ppel urgent que le Mé
diateur par intérim ,a lancé hi,er pour de
mander qu'une conférence ait lieu immé
diatement en vue d'exallÙner la question
de la fin de la trêv-e, dans 'Son ensemble.
AucontraÏJœ, la résolution constitue une
ten'tativ.e de revenir en 'arrière et de faire
revivre les pires tpériodes de la trêve dans
la l'égio>fi ~ù, l'applkation de la trêve a été
la moins nt ,'-.use. Et cela .à un moment
où les hostilités sont suspendues, où la paix
règne dans le Negeib, où les deux parties,
comme les nouveIJ.es quotidiennes nous le
rapportent, éprouvent un besoin pressant
d'entrer en contact et de négocier, afin de
garantir leuTs intérêts respectifs dans la
région contestée.

Au COUl1's de sa séance du 19 octobre
[367e séance], le Conseil de sécurité a
défini ses objectifs dans lt's termes énoncés
par le Médiateur par intérim: « assurer
que les hostilités n'éclateront pas ainsi de
nouveau et que la trêv'e sera p-leinement
obsarvée dans cette région ». Nous devons
nous demander si les positions tenues le
14 octobre nous gar>antissent contre le
renouvellement des hostilités. Ces 'Positions
sont-el:les favombles au maintien de la
trêv,e? Les récents événements semblent
nOllS d'lnner la réponse. Loin de constituer
cet idéul vers lequel Je Conseil de sécurité
devrait tendre, les positions 'tenues le 1400
tobre étaient le résultat ultime de la viola
tion la plus prolongée et ia plus flagrante
de la trêve, -et eUes devaient ,servir de pré
lude au conflit lie plus violent qui ait eu
lieu depuis le début. ])l nous semble que

At its meeting on 19 October [367th meet
ing], ilhe Security Council defined its
objectives in t,he foUowing words of the
Acting Mediator "insurance 'lliat simila:r
ou1breaks wiIl1 not again oocur and tha,t the
rtruce will be fuUy observed inthis area".
We have to ask ours-elves whether the
position of 14 Odober 1:S an insurance
against such out1:Jœ.eaks. Is f.hatposition
congenial to the mainrtenance of the
truee? We think that the answer cornes
from the record- of flecent events. The posi
tion on 14 october, far fl1'om being an
ideal towards which the Security Canneil
should work, Wllii the dimnx of the most
prolonged and sustained truce vi1od.a-tion În
thewholeof the sfury, and it was the prelude
iv its worst .conflict. We should have
thought .fhat on that record alone the
VN'otues /Qf that 14 October position might he

1\11'. EBA..~ (Brovisional Gover1liIll.eJ1Jt of
Israel) : 1 tIlink 1 owe il ta the Security
Council toexpress the views of the party
wlùch 1 represent, l'egarding this draft
reso!lutioll as a whole and, in the cou~'lSe of
that commentj to make: reference to sorne
of ,the proposaIs which have been subllÙtted
this morning.

As we listened tothe discussion, \\Te got
the impression that this Tesohrtion as it
S1tands corresponds less and less to the
realHies of the situation in ,the Negeb and
to thè prospects of a -peace'-~ll -settlemenL
lIt seems to us likely to provoke a grave and
unnecessary 'Crisis in a matter clearly
snsceptible of peaœful 1l'egotiations. It
advocates the restoration of condHion-s
which, as -the Acting Mediator himself has
just indica1:ed, have already produced an
ulamning conmct and which by their ve['y
nature, might generate a continuing dispute
with far-reaching politieal effeds. But its
\Vorst feature-, in our eyes, is the fatCt that it
turns its back on the possibiJi.ty and prospect
of agreement by negotiation. In so doing it
seems to us ,to contradid the Acting Me
diator's urgent appeal, made yesterday, for
an immediate conference on the termina
tÏ'on of the truce as a whole. Instead of that,
j.t attempts to set back the clock and re
produce Ithe worst phases of the tDuce in
the area where the truce lea&t successfully
applied. And alll tbis it does at a time when
a eease-fire is in operation, when peaee
reigns in the Negeb and when the two
parties, as the daily news indioates, have
an acute need of contact and negotia'ÎÏon
wÏJth -each other in order to aSSUl'e their
respective Ïnterest in 'the area under dis
pute.

ciple, of course, being pl'eserved that no
military advantage shaH be deriv:ed under
the truce.
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Si cette question doit être jugée selon
un principe, il est cerh:ün que le principe
doit être appUqué en tout état ·de cause. Il
n'est 'P,as permis de choisir le champ d'ap
plication du principe. Il nous souvient de
nombr,euses oocalsions où les dispositions
les plus catégoriques de la Charte, citées
au dernier paragraphe de cette résolution,
eussent pu être 'pertinemment étudiées et

ThoSte who sponsor tbis drafit resolution
did not then irrter.pose wit'h .any obwr.va
tions on the defiaa1lce of a1lJthorily or on .the
consequenœs .of weakness. No 'One suh
mitted a resol'ution endorsing the Media
tor's request; least of aH did the Security
Coun:cil devOite itsellf to a corusiÏdera't1'On of
sanctions to be imposed on the reca~citra1llt

pa,l'Ity. There was ,patience---infinite pa
tience-and those who now refuse us a
few days of ûrderly unprejudic:ed negotia
tion before judging the issue were then
pl.1epared to aUow a certified violation of
the truce .to proceed for si'XIteen weeks.

ces faits, seuls, suffisent pour nous per
metb:e de mettre en doute les avantages
que comporterait -la réoccupation des posi
llOllS tenues le 14 octobre. Pendant une
période de quatre mois, depuis le début
de juin jusqu'au 14 octobre, lie Médiateur
a préconisé, a demandé, oU ordonné, a ,exigé
l'ouverture de .communications entre Je
nord du territoire d~Jsraël et le Neg.eb
israélien. Les foroes égyptiennes ont bravé
cet ordre et elles ont mis obstacle à. ces
communications, tout en s'assurant des
avantages indéniables du point de vue mi
litaire et pOllitique, ainsi que le Médiateur
l'a reconnu. ]\1alheuœusement, cette situa
tion li'~ suscité ni inquiétude ni méconten
tement au sein du Conseil bien qu'il ait été
informé par les documents Sj~56, Sj856j
Add.l, Sj~56jAdd.2 et Sj~62, dans tLesquels
le Médiateur l'invitait d'une manière 'pres
sante à se sais1r ,du !problème.

Mais, à ce moment-là, les aut,eurs du
projet de ré$o1uüon actuel n'ont pas pro
testé contre le défi porté à l'autorité ni mis
en garde contre les ,conséquenoes d'une
telle faiblesse. P,ersonne n'a soumis de réso
lution approuvant la demande du Média
teur et le COll'seil de sécurité ne s'est nulle
ment préoocupé d'examiner les sanctions à
imposer à la partie récalcitrante. On a fait
preuve de patience - d'une patience
infinie - et oeux qui nous refusent ,aujour
d'hui les quelques jours nécessairoes pour
prooéder à des 'pourparlers régulièrement
et équitablement conduits, avant qu'nn
jugement 'SOit prononcé, ceux-là ont toléré.
alors, une violation œr,taine de la trêv·e,
durant seize semaines.

1 do not think it would he usefu~ to Je ne crois pas qu'il soit utile de recher-
estimate either the motive51 of this d:raft cher les motifs de ce projet de résolution
resûlution or the situation which it hopes ou les .visées qu'elle trahît. Q:uant à moi,
to prod'Ulce. 1 .content myself with the Je me contente die fair:e tI"emarquer que
Oibservati'On that il is not objective in its cette résolution n'·est pas équitable dans
effects, in its 'consequences. It ignores the ses effets et dans ses conséquences. Cette
fact fuat. snch miliitary disadvarrtage as résol1ution ignore le fait que les mconvé
the Egyptïllln. ilorces now suflier: is a direot nients d'ordre militaire que subissent ac
consequence of lfueir use of !InÎ1itary force luellement les troupes égyptiennes sont la
to Qbs~ct 'Communications for sixteen . conséquence directe -de l'emploi qu'ils 'ont
weeks In defiance of the truce. and of' fait de 1a force militaire IPOUll" couper les
rerpeated appeals by the Mediator. The communications pendant seize semaines,
draft resoiUltion diIl'Ie.cts ilts ·crÏlticisan not en dèpit de la ,trêve et des aplpel's répétés
agamst the original violation, but against du Médiateur. Le proJet de résolution ne
~he eXtplllnding effects ofthat violation; it s'attaque p,as ,à la violation premièroe de la
lsolates. the Negeb episode from a host of trêve, mais aux ,effets subséquents -de .cette
ot~ers ln. wmch mHïtary advan'tage is now vio,lation. L'épisode du Negeb ·est traHé
bemg ,enJoyed by a violation of lhe 'truce. isolément, sans ten1r compte d'une quan-

tité d'autres épi'sodes, où l"avantage mili
taire a été aocquis à la suite d'une violation
de Ja trêve.

legI"'t!îmaOO1y 'l'aised as a matt:lp.r of doubt.
From the beginning of June until 14 Oc
tober-a period of over foUtr months-the
Medialtor was advocating, urging, request
mg, and orderlng the opening of commu
nications between the north of IIsrael and
.the Israeii Negeb. The Egyptian forces
were defying that ordrer and obstructing
those communications, while they buillt up
what the .Mediator assel'Ited was an unde
niable military l3.'lld 'politlcal advantage.
Unfortunately, the SecurHy Oouncil evinced
no alarm or displeasurre at that situation
which was brought to ils notice in docu
ments S/856,. S/856/Add.l, Sj856jAdd.2, and
5/862, an of them urgent appeals hy if:he
Mediator for the ,trea'!ment of this problem.

If you apply prlndple in tbis .ffiUitter you
must surely apply principle as a whole.
O~e ~annot he selective in the choice of
IJIlIM1clpie. We remember many occasions
when the st1'Ongest provisions of the Char
tIer, referred to in the c:oncluding parai
gr~ph of tMs resoIution, might appropri
ate1~ hav:e been studi.ed and appHed ; then
myrmds of troops were pouring over the
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1 appliquées. Rappelons-nous le temps où
des troupe's nombreuses passaient les fl1'Oll
lières en vue ,de f~ire disoparaître Israël de
JH surface, de la terre, sans qu'aucune
action internationale leur fftt opposée, 011
les Gouvernements arabes refusaient la
suspension des hostilités le 22 mai, le
~4 mai et le 14 juillet, et, pendant de longs
mois, menaçaient la population de Jéru
sal1em d'une mo,rt plus hideuse que la mort
sur le champ de bataille, en la privant
d"eau et de nourriture. En ce temps-là, {le
sont précisément les L:uteurs de .la résolu
tion en ,di'scussion qui empê,chaient le COll
seil de sécurité d'examiner l'éventualité de
sanctions et mettaient toute leur éloquence
-et influence en jeu :pour dissuader le Con
seil de s'embarquer sur les pentes glis
santes du Chapitre VII. En ce temps-là, le
'sang couJ.ait, et, aujourd'hui, alors qu'une
,armée d'in vasion se trouve en mauvaise
'posture, parce qu',eUe a ignoré la 'trêve
pendant seize s.eroaines, l'on invoque préci
pitamment Je Chalpitre VII pour la lirer
d'affaÏir,e et l'on prétend qu'on ne dispose
pas orlu temps nécessaire pour négoder. Le
principe qui a Ipermis à lia violation de
durer quatre mois,est invoqué ·à présent
pour ,empêcher des négociations en vue de
régler la sîtuation créé~par ,cette viotation.

Nous ne sa.urions trop vépéter qu'une
application stricte du principe de la Charte
aurait empêché les fOIices égyptiennes de
'pénétr.er dans, 'De terr.itoire et exig.erait
aujourd'hui lelh' r.etraite. S'il voulait ap
pliquer ,dans toute leur rigueur le prinCÏipe
énoncé par la Charte, le Conseil: de séc:u
rité dewait exiger que les forces des par
ties se replient sur .les positions qu',elles
occn:pa.ient non avant le 14 octobre, mais
avant le 14 mai. Une telle résolution ne
pourrait-eHe ,pas être présentée? Ainsi le
problème serait .résolu, ,et la question pales
tinienne -disparaîtrait de l'ordre ,du jour.
Au cas où cette idèeparaîtrait fantastique
ou ipartiale, je me réfère au principe
même invoqué p3Jl' le Médiateur par in
témm dans. la remar,quahle ,conclusion de
l'exposé qu'i! a fait hier. Ila dit :

« Ces mesures, qui sont ta ,condition
indispensable d'un règlement pacifique
,définitif des questions politiques, 'pour
raient fort bien prendr,e 'la fOll'me .d'une
déclaration ne'tte et -énergique du Conseil
de sécurité exigeant des parties qu'elles
négocient ,entreelles, soit directement, soit
par" l'intermédiaire de ,l'organisme chargé
de la surveillance de la trêve, un accord
sur tous l~s prob'1èmesen suspens dans
tous les secteurs de la Pal,estine ,en vue de
remplacer la trêve actuelle par une paix
pe,rmanente. Ces négocia'tions devraknt de
toute nécessité avoir pour bu t une paix ~n
bonne forme oU,au 'minimum, un ar.nllS
Hce, qui comporterait soit le retrait total
des force·s armées et ·leur démobi1isation.
soit leur nette séparation... » [3n e s~ance.]

J'en ai dit assez au suJet de Il'ap'plication
qui est faile du principe de la Charte dans

ln

\Ve canno.t too oHen repeat that a strict
application of ,Charter p,rlncip!1e would
have forbidden Egyptian forces fromenter
ing this terri:tory and wouid now r.equire
Itheir withd!r'awal. If we oCOuld think in
terms 'Of pure Charf>er prindpl<e, the Secur
ity Council shouM require the withdrawals
of aIl parties to positions held not ihefoJ."ie
14 October, but to positions held before
14 May. Why ·can no such resolution be
submÏit'ted? That would solve the lprohlem;
,th81t would l"emove the Palestine question
fmm the agenda. In ·case tha·t idea s:eems
fantastic or biase:d, that was the very prin
dple advocated by the Acting Mediator in
the remarlmble ~oncll1sionto '!lis address
yestel"day. He said :

So much for lthe appHcation of Charter
principle to this resolution. The principle

frontiers uDl"esisted iby international action
with the aim of hlotting out Israel from
the face of the eaIith ; when the Arab Gov
ernmeIl1ts refused cease-fire ord.eiI's on
22 May, on 24 May, on 14 July ; when fl()r
110ng months they fa-aed the populaltion of
J erusalem with a death more hideous than
that of war by the den~al of water and
foo,d. \Vhen aU this happened, the Security
CouncH was prevented again 'and agaill
from embarking upon the considera.tion of
any punitive aCltion, and H was 'prevented
from so doing by the s'ponsors of this reso
lution, aH of whose eloquence and in
fluence we:re uSied to dissuarde the Security
Counc:iI :from st'e,pping upon the sŒ~'ppery

siope ;of Chapter VII. And at that time, as
dÎSltinct [rom now, Mood was heing shed ;
wheiI'œs now that an invading army has
go.t i1tself into trouble ,through ignoring a
truce order for si'Xte!en weeks, Chapter VII
is rushed up in their defence-no time for
negotiation. The' Iprinciple which allowed
the violation to proceed for four !lllonths is
now lnvoked against negotiating a fair
seUlement of its effeClts.

"Such action as an indispensaible .condi
tion to an eventual pea'oeful1 selttleme:nt of
the ,political issues might weIl take the
forun of a clear and forcefull dedUiration hy
the Se,curity Council that the 'parties be
requil"ed ;to negotiate ,either dire,Cllly or
through the TtflU!ce Supervision 'Ürganiza
tion asettlement 'Of alH outstanding pro
blems of the truce in aIl sector:s of Pales
tine, with a virew to achievinga 'permanent
condiJtion 'Of pea.ce inplac,e of ,the: existing
truce. Such negOitiation wouJid necessarily
alm at a formaI 'Peace or, at the minimum,
an armisti:ce which would involve either
compl1ete ,vi:thrlir'awa1 and demobilization
of armed fOifiCes or their wi'de separa
tion... " [374th meeting].
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is mosl sdectively a'pplied and by way of
discrim~nation,one ignores the many more
appropr:ilUlte issues on w'hich it shouid have
been applied alld' was not.

But the truce is not a matter of prin
cip'le. The truce is, a .compromise wilth the
accomplished fads of invalSion. It stabi
lize,d invasion at the point which it had
rea.ch€d. It is, therefore, in essence, quite
distinct from Chartell' principle. Itcan
justify itself only on practical grounds in so
far as it prevellits the l.ikelihood of further
oUltbreaksl• BUlt if a certain course would
restore tha1t likelihood, then it cannat or
sflOUld not be taken.

AŒ,llthat the Government of Israel as-ked
from the Security Council, and indeed
wIlat it obtained from 'the Council, alf its
meeting on 19 Octoiber [367bh meeting],
\Vas an opportuniity, before any ~~ep was
taken or advocate'd, to ex'pound, in pr.alC
tieal terms. the .compel~ing Ir:easons of 'prin
dple and ,pmcHce which operateagaillSit
any movemen't to res!tore the 14 Ootober
pk:>siltions-for the Sedooity üoundl owes
no ·debt of .principfe to the 14 October posil.
tion, a !position reached hy invasion fol
Iowed by truce vioiation. We think that the
Govemment of Josrae!l isentiHed to make
that request, and 'the Securi'ty Counml
moraHy ob1i.ged to concede i1.

It was owing to the adion of the s'pon
sors of It'bis Tesolution that the Se'cUl'ilty
Counci! was not able ,t'o hring the fuB
brunit of its, authorlty against the action of
Al1"ab military fomes heing br.ou1ght i'Dto
Israel. The faet that the two 'partiesl ·even
survived for a truce to ibe conc1uded be
tween ,them is .due to 'the defenœ of IsraeJ
hy itself. On one occasion S'n:I1lÏ.'lar to this,
the Governmenlt of Israel resc.ued the Se
curity Council firom an impossible dHenlma
hy its own direct action. That was when
Ara~ for.ces, defying· the ltruce 'and the
MedIator, 'elSitablished a bread and wateT
~lockade of Jerusalem. They refused to
lift that hlockade. 1 mUlSt confess that they
~ere notpfessed very hard. But the Se,cur
;utY Council wouFd havestood before the
hlank wan of defiance had not Jewish
for<;e:s, in a monumental' effoct, ibuil't their
I.)wn r:,oa'd and 'their own wate'li supply
throu_ ! an alternative route along the
Val~le} anti. up ,the hiH:s. Techni,cally, it is
,qUJte p'fobaible that every mea'ger spoonful
o~ wa:ter imbibed in JeruS'a1em today Ï\SI jn
vlola'~lon of the h1.1:Cle·; hut it i" cer.tainly
no gIft [rom the Security Counreil. We
couM h~ve wi,shed 'that the Negeb blockade
also iImgb:t have been circumvented as
weIll by· 'sorne such conS'tr.uctive operation,

la présente résolution. !Le princ:l.peest ap
pliqUé d'une façon extrêmement partiaJe
et discriminatoire: l'on v,eut ignor.er les
nombreuses questions à l'occasion des
queUes ce principe aur:ait .dû être effe'Cti
vement appliqué et où il ne l'a pas été.

Cependant, iJ.a trêve n'est pas un ques
tion de prinCÎ'pe. La trêve est un compromis
avec le fait accompli de l'inva,sion. La trêv·e
a stabilisé l'invasion au point qu'elle a
atteint. La trêve est donc, par sa nature
même, quelque .chose de bien diffèrent du
principe de l'a Charte; ·elle ne ·peut se jus
~ifier que pour des raisons d'ordre pratique
et pour autant qu'.eUe prévient l'éventua
lité de nouvelles hostilités. Si une 'Certaine
ligne de conduite devait faill'e réapP'a
raître cette é<ventualii'é, J'on ne 'pourrait
pas ou l'on ne devrait pas l'adopter.

Tout ce que le Gouvernement d'Israël a
demandé au 'cours de 'la séance du 19 nc
tobreau Conseil de séourité [3676 séance l
- qui le lui a, d'ailleurs, a.ocordé - a é'té
de . 'pouvoirexposer, en ter:mes concrets,
avant qu'aient été pris'es O'Th !préconisées
des m'esuresquelconques, les raisons im
périeuse·s, théoriques et praitiques, qui s'op
posent à touk tentative vis'ant à rétablir
les positions du 14 octobre - le 'Conseil de
sécurité n'ayant du reste aucune raison de
prindpe qui 'puisse l'engager ·encequi
con'cetrne ces 'posi'tions, puisqu'elles sont le
:résultat ,d'une invasion suivie d'une viola
tion de la trêve. Nous estimons que le Gou
vernement d'Israël a le droit de 'présenter
cette requête ·et ,que le Conseil de sécurité
est d,ans l'obLigation morale d'y donner
satisfa,ction.

Cest à la suite de la décision p,rise par
les auteurs de la présente résolution que le
Conseil de sécurité n'a pu faire usage de
tout le 'poids .de son autorité pour s'opposer
à l'entrée des forces miHtaires almbes ,en
territoire d'Israël. Le simple fait que les
deux parties aient pu survivre jusqu'·à la
conC'1usion d'une 'trêve est dû à ce qu'Js,raël
s'est défendu par ses 'pro'pres moyens. Une
f.ois déjà, dans. ,des cir-constal1'ces analogues
àcenes~ci, le Gouvernement d'Israël a .tiré
le Conseil de sécuTité d'un dilemme inso
luMe, et ,cela par une action directe.
C'était à l'époque où les for,ces arabes, au
méJprJs dE> 'la trêve et des recommendations
du Médiateur, avaient établi un blocus en
vue de priver Jérusailem de pain et d'eau.
Elles refusèrent de lever ce· bioeus, Je dois
dire que la prression ex,ercée sur eUes
n'avait 'P?s été très forte. Néanmoins, le
Conseil cl e sécurité se serait heurté à un
refus irrliductible, si 'les forces· juives, en
un gigantesque effort, n'ava,ient aSSUifé
eHes-mêmesl'a'pprovisionnement ,en eau ,et
construit une route de secours ie long de la
vallée et au flanc ,des collines. Du point de
vue purement fonnel, il est tout à faît pro
bable que chaque ·cuŒerée d'eau absorbée
à Jérusalem aujoUlrd'hui constitue en soi
une violation de la trêve" Mais ce n'est ·en
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but if it ,coudd not, that did not jUSltify any
toleration of the maintenance of that
blockade.

Vole suggest, then, that a retul1'ln to a
sUurution fraught with iueviltabie conflid
cannot be advocated here as a principle,
nor is H practicaUy feasible even if it
coul'd he agreed. AlI the pos!ÏJtions, all1 the
al1gnments, the whole· ba'lance D[ fDree
and all !the lines of communication have
been u:tterly transformed in ,the Negeb.
There is now a natural and spontaneous
movemelllt a.t wOTk. Egyp-tian forces, Df
their ·own accord, have moved from Isdud
and Nitzanim towar.d safer sources of
supply near Majtd'al, while Israeli forees
a['!e regroupjng e[sewhere. The position is
graphilCaIly illustrated in a communication
to The Times Df London this morning. 1
do not usuaJ:ly IU.ke ,ta rel'Y on newspa1per
aœounIts, but this particular newspaper
has sometimes ibeen known ta he 'a'ccurate.
The descripltion is {)[ 'l'ms Withdrawal of
Egyptian troops from forwardpositions in
Souithern Palestine, from l'Sdud. ta Maj da]
about nine milesl to the south. The· Sitory
g<Oe8 on to state thalt ... fIsr.aeli forces entered
the tDwn at the l1'Iequest of a delegation
from .theloca'l ArabpopuFati{)Jl which
approached their lillleôSl und'er a whilte fla,g
and ap,pealed for protection and sup
pUes... Troo.p mov:ements in aH directions
aTe continuing Ithis morning.

II! oth~ w.ords, there is going on a
natura} .piJ."ocess which js: a movement to
'posiltions being neither the, 14 Oe.toher
positions nor necessari'ly in aIl cases 'J'esullf:
ing in lthe fixing of .• no man's 'land".
There are DiO fixed: Hnes in ,the Negeb, sa
that the mere lestablilSnmen't of neultral
zones iCOul1d nOit enSU!l"e 'equÏi1ibriumand,
therefore, there aTe rads of ter.rain which
operateagainst the suggestion pUlt forwar:d
hy the represenltative of France. But the
,suggestion itself establishes the valualble
p.rinciple thal a variation of the status quo
sbo'llM he ,consideTed.

lt shows -a serious effort, therefore, aif
rea.'1ism and flexiliility, and we say Ithat if
one variant 'can be consideTed~ 80 can
other~, and the conditions w1Jich are set
bave m",-lp- a compelling baSiC for precise
and un'P'tejudiced negotiatiolis on the· spot
in the lïght of the conditions ·as 'they exist.
In otbeT words, to accept withdrawal' or,
stm more, ,to a'cce'Pt Ifeturn to previous
positions wDuld he to aècept 'the technically

tout cas pas un présent reçu du Conseil de
sécurité. Nous aurions peut-être souh'aÏte
que Je ib'locus du Negeh soit également
déj oué par une opération cons'tructive du
même genre, mais le fait qu'i'l n'a pu en
être ainsi ne per.meHait nullement de
tOllérer le maintien de oe Moens.

Nous estimons donc qu'on ne saurait
,préconiser ici le principe d'un retour à une
situation qui entraînerait inévitablement
un ·conflit. D'ailleurs, ce ~etO'Ur, même s'il
pouvait faire J'oh}et d'un accord, ne .serait
pas réalisable dans ].a pratique. Dans le
Negeh, Iles positions de toutes les troupes,
ies 'lignes, l'èquilibre général} des forees,
l'ensemble des voies de communication ont
subi un changement ·raidicM. Il se produit
en ce moment dans cette région rune évolu
tion naturel'le et spontanée. Les forces
égyptiennes, de leur propre illouvement,
se sont retirées d'lIsdud et de Nitzanim v.ers
les bases de ravitailllement plus sûres, près
de Medj.del, 'tandis que les forces israé
liennes se regroupent ailleurs. La situation
actuelle ,est décrite ,de façon frappante
dans un communiqué adressé 'au Times de
Londres, parU! ce matin. Je ne me fie pas
d'ordinaire aux comptes rendus de ipil'esse,
mais il est reconnu que ce journal est par
fois bien informé. La description dont je
parle porte sur le retrait des troupes égy.p
tiennes ides positions avancées qu'elles
DccU'paient dans 'le sud de tla Paies·fine près
d'Isdud, sur Medjdel, à environ 9 milles
plus au sud. Cet artiole déclare ensuite
que « les forces d'Israël ont pénétré :dans
la villie, à la demande d'une délégation de
la popul:ation arabe 'locale qui s'était a'p
prochée de leurs lignes sous la protection
d~un dra'peau Manc ·et avait adressé un
a'Ppe'l afin d'obtenir 1J)rolfeooon et vivres. »
Des mouvements de troupes se POUIl.'

suivent ce matin idans tou'fesles dii·r.ections.

En d'autres termes, on assiste à une évo
lution natureiJlle, 'à. un mouv:ement vers des
posiHons qui ne sont p'as Ic~les. du 14 oc
tobre et qui n'ont 'pas ,néoessairement pour
résultat, dans tous Iles cas. l'étahlissemen1
d'un no-rn:an's'-lœnd. Jil n'existe pas de ligne
de flfont fixe dans .Je Negeb, siÏ bien que le
simp!leétah1issement de zones neutres ne
saurait assurer un équilibre des forces. Il
y a donc des 'considérations de topographie
qui s'oppOS'ent à la proposition du repré
sentant de la France. Mais 'cette proposi
tion ·elFe~même pose le- principe important
qu'une modifica'flon du statu quo devrait
être envisagée.

~lle té'J;l1oigne donc d'un effort s~ri~ux
vers ie réalisme et la souplesse; SI Œon
peut envisager une varia,ute, nous estimons
qu'il est possible également d"en en'-/isa~~r
d'autr:es et que les .conditions ,exposees
doivent servir de hase à des négociati?ns
précises elt imp'artia.Jes qui aurai~nt l~eu
sur place et se haseJraient S'ur la SItuation
existante. En d'autres termes, accepter le
retrait, et a fOJ'ltiori, a'ccepte~ l1eretoulf a~
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impossible and thus to incur the inevi
table penalty of non-complianoe.

The rep~esentrutive of Egypt advocaltes
exa'ct return to previous positions ait a time
when his own armies are at the momeut
illustrating the untenability of those sug
gestions. He suggests Ithrut the Security
COIUncH should compel Egyptian forces i to
return to positions which they themselves
regard as untenaib.1'e and, presumably,
under this draft resollrtiou, if Egyptian
forces d1d not retum back from Maj dal to
Isdud, they would he Uiable ItO action under
A:rti.cle 41 of the Charter.

MovemeniÎ:s have taken pla'ce interehang
ing the functions -of the Ar.ab armies. Egyp
tian forces gave over ·thei1r 'ta'Sks in Hebron
and the Hebronarea to the Arnb Legion.
Presumably the United Kingdom ;repTesen
taltive re,alizes that under ithe terms of this
diraft resolUition Arab Legion forces wouild
he 'cal1ed upon to evacuate the positions
whi,ch they took over in relieving the
Egyp'tian fOTces.

1 do not wis'h t.o ,plunge the SecU!rity Coun
cil into the fuN" 'complexity of the tech
niœJ. issues here involved. We do say this,
'fuu't they oonstitute oomrpelling ,grounds
for not 'tying the' Security .counJCiI to any
fixed rprinciple for solvingthis problem
prior to an exact -discussion on the spot.
The dangers to whiJch 1 hav:e aHuded of 'a
clash between a'l'hi1:rary judgmellitand
real1ities and 'principfelS' w-ould be avoided
if the operative part of Ithe drafil: resoluti'OTI
contented itself, for the tm-e being, with
an injunction to ,examine and negotiate
'the si'tUla:tion wi'th Sleriousness -and caTe. Let
somebody look ait /the Negeb as it is in aIl
its ,changes and regrourpings and then come
ha·ck and se:e df he ,can slay the positions of
14 OctobeT offer theslightest hope of a
peaceful adjU'stment. Let him asstess the
feelingsa;rous'ed in the ,ded:ence of tha.t pal't
of Israel, for Ilhat is a factor in estlimating
~hether the idea of Israel handing iback
Its position to Egyrpt is a praetical or
peaceable ideal.

We he'1ieve that the operaijv:e action f-o
he taken by the Security C'OluillJcil should
be a caU fm- study ,and negOlfi,a1ion, and
not f~r ~ ;rash formula no longer applicable
to eXlstmg .eventSi.

~ut !he worst fe~~,ur:e of the draft reso
IUlion .IS the Ilast paragraph : the reference
to Article 41 of the Charter. The S'aneltions

positions antérieures, reviendarit à accep
teT quelque chose de techniquement impos
sible e't -à s'exposer nécessairement à la
non-exécution de ladite clause.

Le représentant de l'Egypte propose que
l'un :r.evienne rigoureusement aux posi
tions antérieures, et cela au moment même
où les a.rmées égyptiennes démontrent que
cette thèse ,est insoutenable. Il propose, en
somme, que le ConseH de sécurité ·con
'traigne Iles fo:r.ces égyptiennes à revenir
sur des positions qu'eUes jugent eIles
mêmes indéfendah'les; apparemment, aux
termes de ce projet de Tésolution, si les
fOl'Ce8 égy·ptiennes ne sepo'l.'taient pas de
nouv:eau de Medj deI vers Isdud, eHe'8 tom
beraient sous le coup de l'Article 41 de tIa
Charte.

Des mouvemen'ts de troupes ont eu lieu,
qui ont interverti les fonctions des diffé
rentes années arabes. Les forces, égyp
tiennes à Hébron et dans la région d'Hé
bron 'ont cédé fa p'lace à la légion arabe.
Le représentant du Royaume-Uni n'i~nore

sans doute pas que, aux termes de ce
proJet de résolution, les troupes de la
Œégion arabe auraient à évacuer les posi
tions qu~enes ont oocupées pour relever les
fOl'Ces égyptiennes.

Je ne désire pas entraîner le Conseil de
sécur1té dans l'examen des problèmes
techniques très compilexes qui se posent.
Il me suffit de souligner que ,ces problèmes
interdisent d'enchaîner le Cons,eil1 de sécu
rité à 'Un prin-cipe fixe quelconque, en ce
qui ,concerne le règlement de la situation,
av:ant qu'ait eu lieu une discussion pré
cise sur place. J'31i fait a1lusion aux dan
gers d'Un .conflit entre un jugement arbi
traire et lia réalité, conflit où seraient mêMs
les principes; ces dangers s,eraient évités
si 'Le dispositif idu 'projet de :résolution se
bornait, pour le moment, à enjoindre
J'examen sérieux et attentif, suivi de négo
ciations, de ])a si'tuation actuelle. Qu'un
,envoyé examine donc le Negeb, dans S(ID

étaif: adtuel, 'av:ec les ,changements ,et regrou
pements d'Ont iF a été le théâtre. et qu'à son
retour, cet envoyé nous dise si Iles positions
du 14 octobre offrrent le moindre espoir
d'un règlement paoifique ; qu'iJl d'étermine
également les sentiments qu'a soulevés
dans le peuple la défense de cette partie
du territoire d'Israèl, 'carces sentiments
entrent en Œigne ,de compte lorsqu'il s"a~it

dSapprécier si le proJet qui veut qu'IsraëlI
rende à l'Egypte Je terrain qu':iJ. occupe est
réalIisaibie en ,p,ratique el!: peult: ,conduire il
la paix.

Nous crÛ'yons que les dispositions effec
tives que doit prendre ,le Conseil de .sécu
rité d1evraientconsister en un appel à
l'élude etaux négociations, et non 'en la
rédaction hâtiv:e d'une formul1e' que les
événements actuels rendent périmée.

Cependant, ,le pire élément du projet de
résolution est son dernier para'graphe, où
il est fait allusion à ~l'Article 41 de 'la



Charte. On 'prévoit donc d'appliqueT à ceu;{
qui ont étéenv-ahis dans. sanctions que l!on
n'-a jamais songé 'à invoquer contre l'en.
vahisseur. L'Assentblée générale avait es.
timé, autrefois, qu'occuper le territoiTe
d'Israël consti'tuerait un acte d"agression.
Aujourc;l'hui, dé~endTe -ce même 'territoire
devient presque un atCte d'agres,sion. Si
tant est qu'il s'agisse du Chapitre VII, ;il
faut appliquer tous ,les principes qu'il con·
tient. Comment, nous demandons-nous
alors, concilier Jes prindpes du Oha·
pitre VII avec la pTésence de forces étran·
gères dans notre pays? Comment concilier
ces principes avec Ile refus <{u'opposent 1es
Arabes aux propositions de négociations
en vue d'un règlement pacifique? Si ,l'on
n'applique pas de sanctions aux 'envahis
seurs, comment peut-on ensuite ,les appli
queT à ceux qui sont -attaqués? Même dans
le ,cadr.e de la trêve, iil n'y a aucunement
lieu d'a'ppliquer l'un quelconque des Ar·
ticITes de la -Charte au ,cas parfioculier qui
nous occupe.

J'aimerais poser aux auteurs du proJet
de résolution une question -très sérieuse.
Le Médiateur par intérim a ,donné l'ol'dre
aux forces irrégulièl'es du Liban de se
retireT des -positions qu'eU,es occupaient en
GaJi'lée avant odemalÎn 15 heures. Pourquoi
l'éventualiÏté d'un refUis n'est-eHe donc pas
prise en considération dans le pro.joet de
résolution? Prévoit-on Œ'application ·de l'AT·
!ic1e 41 dans ce cas précis? 'Les forces
arabes ont reçu, à IpŒu.sieurs reprises~

l'ordre d'évacuer Mishmar Hayarden afin
de rendre P~u& fadle l'a'p'provisJonnement
en eau de Jérusalem et de 'permeth'e
l'accès des Juifs aux Lieux saints. Ces
ordres sont toujours 'r,estés sans eff.et.
J'aimerais· s·avoir si le représentant du
Royaume-Uni estime que l'Article 41. peut
être appliqué 'pour cOTrïger Iles consé-'
quences ode ce refus - refus qui n'était pas
motivé par ~es dr.constances, ,comme dans
le cas actueJ1, mais qui au contraire est la
manif.e&ta'tion d'une politique constante de
provocation.

On dlira -peut-être ·que la façon général~
dont nous ,abordons ce 'problème pose a
nouveau la question de la trêve. dans- son
ensemble; mais c'est précisément ce que
la situation atCtuellle exige. C'est -cet exa
men, par toutes Iles par.ties, de la situation
de la trêve, que ·préconisait hier avec élo
quence et force le Médiateur par intérim,
examen d',ensemble qu'il a opposé à la
méthode pleine d'inconvénients qui c~n·
siste à traiter de manière fragmentaIre
chaoun ,des cas d'espèce qUJi se présentent.

Mais il existe une solution à ,ce pro
blème aes sanctions, .c'·est cellle qu'a déj~
préconisée le rep'réf ~nta:ht de la France:
ne pas y faire la moindre allusion. Il I1l~
a ,pas de rupture de la paix, rI n'y a P:.a,s
d'acte d'agression, il n'y a 'pas de -comb~ts
en cours. L'ordre de cesser le· feu est res- .
pecté en ,ce moment,d'·après tous lesrap'
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1 would ask ~he sponsors of tbis draft
res.olution 'a very seriÜ'usq:uestion. The
Ac,ting Mediator has orde'l1ed Lebanese
irregular forces to withdraw from Itheir
posHions in Galilee by 1500 hours tomor
il.'ow. Why, th-en, is not theoontingency of
that refusaI takencare of in Ithis resoŒution?
Are they .candidUites for the application of
Article 41? A[":ah fomes hav:e -repeaoted~y

heen order.ed Ito ·evacUJate Mishmall' Hayar
den, to Ifacilitate the wate,r supply of Jeru
salem, and Ito aHow J ewish access to the
Holy· Places. Nothing of the kind has
happened .in ,any one of those instances. 1
would ask the repiresentative of ,the United
Kingdom whether he -advocate& consid
e:raJtion üf Ail"ticle 41 to meet the >conse
quence olf those refusals-; not 'contingentt
refusais, as hffi'e, bUit œfusalls, that have
akeady hecome .de·e;ply -embed.ded in -a
~ong record of ,continu.ous defiance.

never envisaged aga.inst Ithe invader are to
he prepared far the înva.ded. It was once
cons,idered by -the General Assembly that
it would he an act of agg.ression to ath',l'ck
th'e terri!tory -of tsrael. It is almost becom
ing an act of aggœssion to defend if. If we
are illlteTeS'ted in Chapter VII, then ils
principles must' he applied as a whole. We
then ask ouxselv:es, how do the principles
of ChaptelJ.' WI ·affect the "~ery presence of
outside foœes in the country? Howdoes
Chaplter VII affect the Arab 'l'efusal' to
ne.gotiate a peaceful1 settlement? If sanc
tions ar.e nOit applie.d agains't the inva.ders,
how can ,they be releVJant later on to the
defenders? And ev:en within the frame
w()lrk 'ofthe truœ there is no jUlSitification
fOT :l spedal application of any Article of
the Charter to this par.ticular case.

If .if is said that this sort of general
appr.oa,ch would open Uip the whole ques
tion.' IQlf 'the situation of the 'truce aS.a
whole, .then surely that is eX!a'ctly what is
nqw irequiTed. It was this con:sider.ation by
aN! parties of the situaltion of .the trnce as
a whole wh:Fch was advocated by the Act
ing Mediator yesterday .with' eloquence
and. fÛll"ce, 'Und whÏch was Icontrasted with
the disa:dv:antages of 'a patchwork and
pie-cemeal treaibnent o.f individuaŒ iuci
den'IS.

BUlt .Ithere js a solution of tba't ques.fion
of sanctions, the solution a'lready !adv:o
cated by the representative of FTance~it

is not·toaHude to' if at :aIl. There is no
br.e'8!ch of 'the· 'p'eaœ, 1here is no ad of
aggressiion, there is no'figh'ting in progress;
the' 'cense-fire, accor.dmg ,to aU reports, is
at this moment effective. If there are move-
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ments of troops they are not leading to
c~ashes or conflicts.

There has been no effort 'at re,course to
negotiation-how reckless, then, how pre
mature, how fuH. of emibiUe['ing eff;cts is
this swift andptrlor recou...\')e to ArtIcle 41
in ,this ,case.

lit may he said that by criticising the last
three pHragraphs of t~s resolUJtion we all'e
invaJidating the resoluhon as a whole, and
1 should not ohject if thal irr~el~preltaltion

\VIere given to what 1 have said. We be
Œieve 'that what i.s: :r:equked is nOlt the estab
lishment, in Raris, ofp,rinciples not appfi
cable to the si'tua'tion in Palestine. What is
requi'red is·a retUTIl to the prindples of the
resolri.tion of 19 Octoher and an instruction
to the ,A,ctin~g Mediator and Ithe ,parties to
sUl1'v,ey· the posÏ'ti'On ·of the Negeb as a
wd1ole, in the lioght of the Charter, in the
ligh:t of the 'principles 0If the. truee, .and in
the light ûf Ithe e'Xisting sitU!ation, which
in one f.Ol'lll ûr anO'th'er mUislt have a gov
wning ·effect ûn the Ulœlihood of a peace
fuI se1tt1ement.

ll\k TSIANG (China) : [should like to
say a j:;ew wo:r,ds in regard tû 'the ,compla.ints
whi,ch Ml'. Eban has just made agJainst the
sponsors of -this resolution.

Oue complaint is ,to the effect that this
resolution blocklS 'Certain desira'ble slteps
adv.o:cated by the Acting Mediatûr and
thought 'to he desirable by Mir. Eban him
self. These desired ste.ps are a p'el1'llIlanent
armis,tice, fol1owed bydemobilization of
the armies and by eventUial settlemen1t,
either by dired negO!tiation among tihe
parties ,cofilcerned or by United Nation.s
3!ction. Thege ,a:r:e' the steps which the Act
iug Mediator has consid21'ed desir.ahl-e,
and which Ml'. Eban considel1's desirahI:e. 1
agree ,that -these ISteps are most desirable.
My de'legation wûuld he happy to see a
permanent ,armis1iceestaiblishe,d in Pales
tine follûwed by demobilizatiûn of the
~ies and by a per.manent lS.ettlement,
elther iby .direct negotiation or by United
~alti{);ns ,action. But :my delegation con
sldl€rs that the truce is the only bridge: to
thatprûmised land 'Of 'pe:r:manent peace. 1
cannot ,conceive of our taking those desi
raMe st.eps if, in ,the meantime, we destroy
the oU'ly hridge we ,have buil1t.

Then, ,there is the other complaint that
the .sponsm.'s ;of this resolution sat' supine
wihen Jthe Ar:ab 'armie.s entered Palestine,
that. at ,that moment the sponsors of !the
p:J.'lesent resolution did not call fOlr action
~da- A:r:tiele 41 of Chapt'er VII, hut that
!l'Ow, 'On. thècontraTY; the sponsors are so
yery· eager to ajJiply Chap't€ll' .VII. That
IntrodU:cès'into this debate the long'history

ports qui nous parviennent. S'il se 'Produ.it
des mouv,ements de troupes, iUs, n'en
Îl'aînent ni rencontr,es ni conflits armés.

On n'a fait aucun effûrt pour recourir
aux négociations; ce recours hMif à l'Ar
ticl.e 41 e,s-t donc tout à fait p'l'ématuré,
tout à fait inconsidéré et ne saurait qu'·ac
croitI'e ia tension et exaspérer les senti
ments.

On dira peut-êtœ que, en critiquant les
trois derniers paragraphes de la résolution.
nous .fendons à annu'ler la résolutiûn 'tout
entière; je n'élève:r:ais aucune objoection à
ce que l'on interprète ainsi ma déclaration.
Nous estiImûns qu'iil n'y a pas lieUt de poser
à Paris 'des principes qui ne sauraient
E'ap'PHquer à la situatiûn de Pa~estine. Il
ya lieu, tout au ,contraire, de revenir aux
IprintCipes de la résoluitûn du 19 ûctobre,
et de ,charge;r, le Médiateur par in'térim
ainsi que les parties ,en présence d',exa
mi,ner fa question du Negeib dans son en
semMe, en se fondant sU[' la Char.te, sur
des princip'es Ide la trêve et SUl' '1a situation
exilStante, car cette dernière, d'une: façon
ou d'une autre, aura un effet décisif, quant
aux opr<>babilités d'un règJlement pacifique.

M. TSIANG (Chine) (traduit de l'anglais) :
Permettez-moi de dire quelques mots au
sujet des lDeproches que M. Eban vient
d'adresser aux auteurs de ·cette résolution.

M. Eban reproche, en .premier lieu, à
cette résolution de bal1rer 'le chemin à cer
taines mesures s'Üuha.i.taibles que préconise
le Médiateur par intérim et que M. Ebaon
lui-même juge souhai,taMes. Ces m~sures

consistent en un armistice permanent,
suivi d'une démobilisation des all'mées et
d'un règlement finaU, fequel serait obtenu
soit par vOti,e de négociations directes entre
les parties intéressées., soit par l',action de
l'Organisation des Nations Unies. Telles
sont ,les mesures que le Médiateur par inté
rim, ainsi que M. Eban, juge opportunes.
Je reconnais que ees mesures sont extrê
mement souhaitablles. Ma 'C1'élégation serait
heureuse de voir s'établir en Palestine un
armistice permanent, suivi de la 3émûbili
sa.tion des al'lllées et d'un règlement per
manent, obtenu soit pHI' voie de négocia
tions dire,ctes, soit 'par l'a'ction de l'Organi
sation des Nations Unieos; toutefois,' eUe
'esltime que la trêve 'eSlt le seul pont qui
'P'ermette d'abOl~dercette iterre 'Promise de
la paix .permanente. Je ne puis concevoir
que nous prenions ces mesuressouhai
tahles si nous détruisons, dans U'intervalle,
le s,eul pont que nous ayons' bâti. .

On :r:eproche ensuIte aux auteurs de
cette résoŒution d'être restés passifs lorsque
les armées arabes sont ,entrées en Pales
tine, de n'avûi;r pas, à 'ce .ffiOlJl1ent-là, de
mandé qu'on agisse selon les dispositions
prévues 'à l'Article 41 du Chapitre VII et
d'être mainitènant si désireux de faiI'le ap
pliquer l1e Chapitre VII. Gela nous amène
aussitôt à évoquer la longue his'tûire de la



discussion. Je ne voudil"ais, pas importuner
le Conseil en. retraçant cette histoire
Depuis l'origine de ce différend, ma délé~
gationa proposé de soumett.re œtte ques
tion à la Cour internationafe de Justice
afin qUJe celle-ci donne son avis sur le
statut juridique de Ua Palestine après le
retrait Je 'la Puissance mandataire. Faute
de cet avis autorisé, le Conseil ne peut, à
mon sens, accuser d'a.gIlession aucune de5
parties au d,ifférend.

C'est pour cette raison que le Conseil n'a
enc(}re qualifié d'awesseur aucun des be:l
ligérants. Nous avons adopté, le 29 mai,
une rés'olution [81801] tendant ,à faire res
pecter la paix ,d'une façon générale, mais
ne prévoyant 'pour la Pallestine aucun plan
d'action précis; c'est à cette fin que ma
délégation a préconisé ll'application des t
dispositions du Chap.itre VII. Ma' délégation' CC

a :précisé, à cette occasion, qu'ill s'agissait !!'.

d'une simple mesure des,tinée à faire res- 2'

pecter la ,paix, sans aucune arrière~persée

quant au règlement définitif de la question
palestinienne. Je pense que le Gouverne
men't 'pil"ovisoire d'Israë'l s'est mépris sur
Iles raisons qui ont ,poussé ma délégation à
s'associer à cetJle du Royaume-Uni 'pour
rédiger la résolution que nous avons actuei
lement sous les yeux, et les a maIl inter
prétées.

Enfin, je désirerais dÏire quelques mols
sur la résolution e]le-même. Nous sommes
maintenant 'aux prises aV'ec certaines dif
ficultés qu'a rovoquées rIa réda,ction queaque
peu amhiguë de notre del1niè:re réso,lution.
Au cours ode la )J'l'ésente ,àiscussion, ·plu
sieurs od'e nos collègues ont sU!ggéré des
modifica'tions de l"édarction. Ma déMgation,
'pour sa part, pense qu'il serait judicieux
ql;le ceux qui ont suggé:ré des modifications
à cette résdIution se consultent afin de pré
senter, à une prochaine séance du Conseil.
une résolution qui. je :l'espère. reoevra
J'appui unanime du Consei'l ,de sécurité.

M. MALIK (Union des Républiques socia
listes soviétiques) (traduit du Irusse): A
propos du proj-et de résolution sur la ques
tion de Pales'tine, soumÏs Mer par l,es re·
présentants du Royaume-Uni et de la
Chine, la déllégation de 'l'URSS juge néces
saire rd'attirrer ,l'attention du ConseH sur les
points suivants:

Comme on le sait. Ja résoliution ·du Con
seilde sécuTité, en date du 19 'Octobre 1948,
comporte deux parties essen'rnel1es:

En premier lieu, une ,décision sur la oes·
sation immédiate des !"~ostiIités dans le
Negeb, qui a été p'ri;se il Il'unaninrlté.

of the discussion. 1 would not weary the
Connci!l by goiug over fuat histoiry again.
So far as my dei,egation is concerned,
fll'om lthe very beginning of ,tihis dispute,
we -have stood fOll' suibnùtting !this qu.estion
to the International Court of J,UJStice for an
opinion on the juridical status' of Pales
tine after .the withdirawal of the Manda'tory
Power. WithoU't such an autha.rÏ'tative
detellmination on ·that point, 1 submit that
tbis OouncH ,could not havepll'onounced
anypalflty an aggressor in this matter.

If is for tha-f reason tha~t fuis Council,
even up to now, nas not named any pair'ty
as the agwessor in this whol'e .conflict.
'Vhen, on 29 May, we passed that resolu
tion [81801] to enforce peace per se with
out attaching any specifie scheme on
Palestine, my dellega-tion supported the
appUootion of ühapter VII for that objec
tive. On mat occasion mydel'egation made
if very clear {hat it was a simple a:ction to
enforce peace w~.thout any a1'lrière""pens'é'e
with rega1rd to fhe eventual seUlement of
the Palestine question. 1 think .fhat the
represeutative of the Provisional Govern
ment of Israel miSIUnde/l'stood and misin
terpl1e,ted the motives of my delegation in
joining wHh the deJlega.fion of .the United
Kingdom in s'ponsoring t~is resolutÏion.

FinaHy, 1 should like to say a few words
in regard 'to the resolution i'tsel[. We are
now suffering fll'om a certain amhiguity in
the phrasing i()f our Jast resol'ution, wMch
has given U8ll/ certain amo'Unt of ttroublle.
[n the course of ifbis discussion, several of
our co!11eagues' 'have suggested variations
in ·the phrasin:g. So fair as my delegation is
ooncerned, 1 think it wouldbe wise if those
who have lSuggestedcbangesl in the resolu
tion were to ·consUlI.'! with eaich other and
pla.ce befOl"ethe Conncil, at an early meet
ing, a :resoiution which, 1 hO'pe, would
meet with the unanimol1's approval of the
Secuci..ty Conncil.

Mf. MALIK (Union of Sovie't Sociaaist
Republics) (translate'l1 {rom Russian) : In
connexion with the dmft resolution on 1he
Pa'lestine question pI'lO'posed by t'he United
Kingdom and Chinese representatives yes
te:rday, the USSR delegation de·ems H neces'"
sa;ry to poin't out the following.
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As is known the Securiiy Conneil reso
lution iOf 19 Octobercontains Iwo funda
mental parts:

Fill'st of aN, a deeision regarding an
inimediate 'cessation of military operations
in l'he Negeb wihich was adopted unani
mously.

.Sec.onilly, the conditions which ·couM be En second lieu, un énoncé des conditions
used i2S a !basis for Jf.ui"fuer negoti'ations qui pourraient sell"'Vir de base à de nouv.el!es
between 'the !Iwo ·parties., 'eithell' direlCf or 1négOCiations. aux·quelles les deux parties
through 'the Acting Mediator. procéderaient soit directement, soit avee la

coopération du Médiateur ,par intérim.

f-
i



Où en est Yexécution de \la décision du
Conseil ode sécurité ·en date du 19 octobre?

Le ,premier point de cette décision a éJté
entièrement eXoécuté: les 'deux parties ont
fait savoir officiellement au Médiateur par
intérim qu'·elfes acceptent d'exécuter la dé
cision du Conseil de sécurité et consentent
à .cesser immédiatement les hostilités. Au
cours de notre séance d'hier, nous, avons
entendu M. Bunche, Médiateur par intérim,
qui nous a fait savoir officiellement que
[es hostilités avaient œssé dans le Negeb,et
que la ,paix était T'établie'. Par .conséquent,
la 'décision de 'principe la p'lus importante
que le Conseil de sécurité ait ,pris'e au sujet
de la cessaltion des hostilités dans le :N·egeb
a été mise en app'lication.

La deuxième partie de la résolution, qui
prévoit l'examen approfondi des conditions
susceptibles de servir de bas'e à ide nouvelles
négociations entre les deulX. parties, n'·a ,pas
été app.Jiquée ; ibien plus, les parties n'ont
même pas tenté de s'y 'confoo:m.er. _Nous
nous rap,p'eJlons touS' qu'à la séance du Con
seil de sécurité, i'l avait été décidé - c'est
lià une décision qui a trouvé son ex,pression
dans la résoilution 'rlu 19 octobre - que les
coniditions énoncées aux: paragraphes a) ,
b) et c) s,eraient ,considérées ·comme la base
des négociations eoîcomme Je pl"ogramme
d'action du Médiateur par intérim. Les
conditions énoncées étaient: l'abandon :par
les deux Iparties de toUIte position qu'eHes
n'o.C'cupaien:t .pas au moonent de l'ouverture
des hostilités, l'acceptation par eUes des
conditions énoncées par la décision n° 1'2
du Comité œntra\l pOUf! la surveillance de
la trêve rel'ative aux convois, e'i enfin. l'ae.,.
cep1tationpar les d,eux parties d'entamer
des négocialtions., soit ,par des intenné
diaires appartenant à l'Ol"lganisation des
Nations Unies, soit directement, en ce qui
concerne l'es problèmes qui se posent encore •
dans !le Negeb.

Le représentant d'Israël a demandé au
Président du Consei'l de sécurité de préci
ser s'il fallait inter.préter aa décision du
Conseil de sécurité comme signifiant que

h
The represenlfative of the State of Israel

. asa~ked the Presi'Œent of the Seciurily
~<mncI110 make if clear whethe!r the Coun
CIII's resoliu.tion should he understood to

Iuelques mois
Nous sommes
certaines dif-

adion que,lque
ère résolution.
iscussion, plu
t sU!g.géré des
\fa délégation,
rait judicieux
: modifications
tlt afin de pré
ce du Conseil.
,père. recevra
de sécurité.

:.. importunerlThe re5ollulion •S~CaJlY points ont17 La l'ésalulion menlion"" expressément
cette histoire. i that these ,conditions shouM be carefuUy que ces conditions doivent faire l'objet d'un
rend, ma délé. considered as the ba::;is for further nego- examen attentif et doivent servir de base
:t.re œt~e ques. .tla:tiÏons fooking toward' inlsuir'ance thrut à de nouvelles négociations tendant à assu-
ale de Justice similar outbreaks wouM not again occur rer que les hostilités n'éd1ateront, pas ainsi
Il avis oor le and that the truce will he fuJly observed de nouveau et que la trêve sera pleinement
stine. après le in that area. assurée dans cette région.
~d~talre. Faut~ Before the Security Councill takets, any Avant de p[':endre uue nouvelle décision
)ell ne peut, li. fwrther decision on this question, it would sur cette question, le Conseil doit étaiblir si
lU aucune dœ he advisable lto asoortain whether the pre- [a décision précédente a été app'liquée. Si

vious decision has been carried out. If not, elle n'a pas été appliquée, il convient de
then the ·reason shou'ld he ,as>Cel"tained, as ·déterminer pourquoi il ,en a été ainsi et
weIl as the measures necelSsary to ·ensure queUes sont les mesures à prendre pOllr
that it is. If, on 'the other hand, we con- faire observer ceitle décision. Si nous adop
Huue to take decisions and do not make tons des résolutions sans en vérifier l'exé
sure that they are implemell!te.d, we shaH cution, nous allons nous trouvier dans une
'pla~~ ourseJ.ves in an eX~eŒ11eI1y 18Jw.a.nge: situation tout à fait singulière. P.E!'sonne ne
posl'tion. No one at aIl wl'll :respect su.c;h tiendra plus .compte de nos décisions.
dedsions·.

What is the ,position regarding the imple
mentation OIf the Security Council's deci
sion of 19 October?

The first Ipart of othis decision has been
fuUy implemerrted : hoth sides have offi
cially informed the Acting Mediator that
they accep·ted the t€lImS of the Security
CounClÎYs decision and agree.d to an imme
diate cessation of mHHary ope,ratilOns.
Mr. Bunche, the Acting Mediator, offici,ally
toId tihe Securi1y ConnlClÎI yesterday that
millitary operations had ceased in the Ne
geb and that ,quietness ha.d been œ-estored
inth'at a·rea. Consequently, that Most im
portant decision of principle talœn by the
SecurityCouncil on 'the cessation of mHi
'tary op,erations in the Negeb has been
carnied out.

(['he lS,econd part of the reSiOlu.tion
namely the Security Coundl'sde·cision
pIl"Ovidin:g fQir a thorough considera,tion of
conditions which might become the ibasis
fol' further negotiJations between 'the two
parties--has' not been carded out ; further,
there haiS' not ·even be'en any attempt to
caNY it out. We allL ~emem.ber that the Se
eurity CouncH had dedded-as reflected
in the resolution of 19 October-tha1 con
ditions 'containe:d in iparagm'phs (a), (b)'
~n~ (c), were intended as a basis for nego
halions and as a programme for the Ad:..
ing Mediator in his mission of mediation.
Theseoonditions were the withdraWlal by
both parties from any 'P0siJtions lthey had
oO'cupiedat the time of the outbl'eak;
aooeptance by bath parUes of the ·condi
liJOns slet forth in ithe CentraliTruce Super
vision Board's decision No. 12 affecting
oConvoy.s; and, lasfly, the iagreement by
both p'arties to undertake negotiation either
th!rough United Nationsintermediaries or
directly aiS regaros unresollved problems in
fhe Negeb.

Il,tion ·du Con
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, intérim.



1-

18

mean that the said conditions which it
contains should he' the suhject of further
nego'tÏatiorus and that the Security Conncil
has not prejutdged ·the outoome of the
negotiations on any one of these questions.

The President, Mr. Austin, has confirmed
sU'ch an interprretation of the Coundl's
resolution and pointed out ,th~1t he had
made a s'tatemell't to that eff.ect lthree times.
These fads are recorc.1ed on 'pages Mand
35 of the verhati:m record of the Security
Council's 367th meeting. ----.

Mr. Bunche, -the Acting Mediatoll', how
ever, has inlel:preted ,this part of 'the reso
lulion tin a tdifferent way. On 'the ha!Sis of
tha-t interpretation he has requested hQlth
parties to wjthlkaw their troops to their
former posÏ'tio:n:s 'as a preliminary to the
opening of negotiations. This can only
compI!Ïcate matte:ffi. .

When ·ex:plainiug the purpose of the
draft r.e,solution he suhmitted to fhe Coun
cil yesterday, Sir Alexandeœ Cadogan fol..
10wed Mr.BU!Il!che and interpreted the
ru;olution of 19 October in ·a diffeœent way
than Ml': AUiSltIn had done when the resolu
tion wasadopted.

TJ:1e question na,tull'ally rurises: why do
Ml'. Bunche and Sir Mexander Cadogan
want to 'lend another meaning and signifi
cance to the above-m:entioned resolution
thanthos'e ouUined iby Ml'. Aiustin on
19 Odober and against wIrich, as is known,
no {me in the Security CouncH pr.otested?

A1though the SecurHy Councill iÏn its
Iresolution of 19 October defined the basis
for negotiations' between t'he parties con
,cerned, ther.e have been no nego!tiations.
No one has started them or even tried to
organize them. Ill'sltead of examining to
ge.ther .' with the padies the 'conditions
ouHmed' in the -resolution of 19 Octobeœ
and ·trying to inojlti.ate negotiations, the Act
ing Mediator has !f·equested both sides to
withdraw thelÏr troopsas a lpre:liminary to
the opening ().f negotiations. .

Any obj ective and unbiaS'ed pe,rson who
has read ·the ir8solution ;Qf 19 Octoher and
the .ver!batim re:cords of previous meetings
wouFd undersTand and reaHze that il is not'
ip. accordance with the spirit and meaning
of thé SecuœityCoun'Cil's decision, and that
the Acting Mediator and the Seculrity
Council ha:ve n:ot only failed to consider an
thep'OSsilii:lities for negotiations between
,the two parties for the. settleme']:l't. of out
standing ,prohlems in the Negeb area, but
1).ave in effect done nothing at ·aH.

The -delegfltion of the SovIet Union be
JieVoes that on the basis of the Security

les conditions eXiposées dans le .poin.t men
tionné de l'a résolution sont l'obj et des né
gociations futures et que te Consei'l de secu
rité ne préjuge pas l'issue des pouvparlers
sur :l'une ou l'autre' de ce:s questions.

Le Président, M. Austin, a confirmé cette
inte'rpréta'li:on de la résolution du Conseil
en ajoutant qu'jl l'aiVait déJà fait à trois
reprises. Il en est question aux pag,es 34 et 35
du 'compte rendu sténographique de la
367e séance du Conseil de s.ecu:r.Hé.

Toutefois, au -lieu d'intèrpréter ainsi cette
partie de l'a résoiution, M. Bunehe, Média
teur 'par in.térim, l'interprète à sa façon;
en se fondant sur sa propre inte1"prétation
de ce texte, iF a enjoint aux deux pal'fies
dé retirer aeU'rs troupes sur leurs positions
initiales, en subord~Jllnant au retrait de ces
troupes l'ouverture des négociations entre
les pa:r1ties. Or, -cela ne peut que compliquer
la question.

Sir Alexander Cadogan, qui a précisé ie
sens du projet de résO'lution qu'il a pré
senté hier au Conseil de sécurité, a a,dop'té
une' attitude analogue à ,ceIlle de M. Bunche,
en intel~p1"étant le sens de la irésolution du
19 octobre autrement que ne l'avait fait
M. Austin, lors de l'adoption de cette réso
lution.

Il y a donc lieu de se demander pourquoi
M. Bunche et Sir Alexander Cadogan cher
chent à donner à -oette résolution une signi
fication et une portée différentes de ceHes
que M. Austin avait précisées lors_ de -la
séance du 19 rOlCÎobre, et auxquelles, comme
on le sait, aucun membre du Conseil de
sécurité ne s'était opposé.

Il est parfaitement évident que, en adop
tant sa résolution du 19 octobre, le Conseil
de sécurité a étaibli une base qui .permettait
9"X parties d'entamer des pourparl€,rs.
r~ outefois, il n'y a pas eu de poumparllers.
Personne n'a engagé de 'pourparlers ni
même tenté de le faire. Au lieu d'examiner,
de concert avèc les parties, les. conditions
qui figurent dans la résolution ·du 19 oc:to
b:r.e et de s'efforcer d'entamer des pourpar
lers, le Médiateur par intérim a enjoint aux
deux parties de retirer leurs' troup,es, en
subordonnant à ce retrait l'ouverture même
des pourparlers.

Toute personl;1e obj~ctive 'et impartiaŒe,'
ayant pris connaissance de la résolu'tion du
Conseil de 'sécurité en date dü 19 octobre,
ainsi ·que duconipte rendu' sténogI"aphiqUie
des séances, constatera et comprendra q~e

'cette résolution ne- ,corresponid ni à l'esprIt,
ni à la ,lettre de la décision' prisé. pair ]e
Conseil de sécurité; elle comprend-ra qqe!
loin d',envisager toutes Ues possibilit.és de
négociation entre les p~rties en vue de ré
gIe,r les problèmes critiqu~s qui se posent
dans ]e Negeb, le Médiateur par intérim et
le Conseil deSJécurité n'ont .strictement rien
accompii à· cet égard.

Etant -donné que la décision du Cong~il
de sécurité permet aùx parties' d'entrer en
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Council's resolutlion re~a:rding neg?tiations
be.tween the 'two pall'fIes, the AcofIng Me
diator cO'uŒd and should organize such
negotiations ,and study thoroughly the con
ditions it enumerates, so as ·to Uis·e them as
a ibasis for [urther ne.goOtiations hetween
parties.

The USSR delegation feels ,that !Lt would
serve no usefuf .purpose to adopt a new
decision before expJO'ring al1 possible ave··
nues for the implementation of the Selcur
ity Council IIesOlution already :adopted.
This resolution lays ·down a programme
for negotiations between the parties and
fo'rthe Ac.ting Mediia.tOll"sr .acJtivities. The'
adoption of a uew decision~ in particular
a deeision to set up 'a ,committee, would
Inean tha,t that progr unme would be upset
and ils conditions suppressed, and might
again ,coIIllPlicate and -confuse the issue.

In view of 'the above, ,the delega.tion of
the Soviet Union considers it unwise and
premature to radopt a uew decision on the
creation :t1f a committee in the Security
Council, las p,roposed in ,the United King
dom-Chinesedraft resolution, and cannot
SUPPO'l',t il:ha't proposaI.

Ge!!erarl McNAUGHTON (Canada) : 1 have
been very .gœatly impressed by the obser
vations whi,ch have just he'èln made to the
Securily Cauneil iby .fhe :r.epl1'esentative of
China. The ,discussion which has taken
plwce on the draft ll'esolU'tion before us has
brought forth a varielty of opinions .con
cerning its effec.t, and we have heen pre
sented with a number of suggestions foll'
revision.

Il ooeurs to me that ,these views and
suggestions should be given more detailed
c()l1JS!1Clell'ation 'lhan is perhaps possible at
this meeting of 'the Secull'ity CouncHand
tha,t, iÏ1~"'liticular, the difncult Ipoints of
drafoting wnich have been raised heTe
shouM receive the most carefua. scrutiny.

1 am also .c.oncerned tbat the general
consideiratioos ,to wbJich the Acting Me
diwtor r.e:fel'lred 'at the conclusion of his
remarks yesterday should be taken into
accoulllt at as ·early a stage as possible.
%a·t we are aU anxious to tbring about is
that a permanent seUlement iby agree
ment should \l1epllaœ the truce.

For these reasons 1 now propose ,that the
draft l1'esolution before us, together with
aU the propOSIals Ifo:ramendment which
have been submitted, should he refel'lreè
to;asub-committee which, 1 would sruggest,
m:~~ht he 'composed of the ,two States
whlJch have proposed ,the d:r.aft l''esolution,
na'IUel:y, ,Ithe United Kingdom. and China,
t~gether wHh the representatives of Bel,:"
gtum,Franceand the Uwrainian Soviet
Socialist RepuJbillirc. 1 propose a1so tha t the

po1.lorparle;J:!s, la délégation de l'Union sovié
tique estime que le Mé'diateur par intérim
peut et doit prendre des mesures pour faci
liter ces poUDparlers et pour examiner avec
soin .les 'conditions qui figur.ent dans cette
décision, a. II de faire deceHes-ci la base
de négociations future's entre les parties,

La déŒégation -de l'URSS estime qu'il se
rait inopportun ide prendre une nouvelle
décision, aloDs qu'on n'a pas encore épuisé
toUttes les possibilités do(! mettre en ~p'pli

cation la décision déjà prise par le Conseil
de sécurité. Cette ·dernière comporte un oer
tain Iprogramme 'Dela'tif aux pourparlers et
à l'activité du Médiateur par intérim" En
prenant une nouvelŒe décision prévoyant
notamment-Ia ,création d'un comité~on bou
leverserait ce p'J:!Ogramme, on renoncerait
aux conditions qu'il énonce et l'on ne
ferait que rendre le pJ.'oblème encore p[us
complexe.

PoUtr ItOUtes ces raisons, la délégation de
l'Union soviétique estime ,qu'i! serait iuo:p
pOl·tuu et prématuré de prendre une nou
velle décision portant création d'un cOlIDité
du Conseil de sécurité, ainsi qu.e le prévoit
1e 'projet de résolutionp;Désenté par lia
Chine et le- Royaume-Uni. Elle ne pe,!!!, par
.conséquent, :donner son appui à ce projoet
de résolution.

Le général McNAUGHTON (Canada) (tra
duit: dJe l'anglais): Les O'bservatlions que
vient de présente;r au Conseil de sécurité
le représentant de la Chine m'out forte
ment impressionné. La discussion du projet
de résolution dont nous sommes saisis a
fait ressortir Ides dive:rgences d'opinions
quant aux ,répercussions qu'aurait cette ré
sollution; on a suggéré à ce ,propos uncer
tain nOmDTie de modifications.

Il me semble que -ces opinions et ces sug
gestions mériteiaient d'êf:re examinées
d'une façon plus détaillée qu'il n'est possi
ble de le faire à la présente réunion du
Conseil de séèurité; Fes ,points dont la ré
daction a soulevé des idifficuŒtés devraient
faire 'l'objd d'un ex-amen particulièrement
attentif. .

A mon avis, il fa.udm tenir compte le
plus tôt Ipossible -des- considérations d'ordre
général auxquelles le Médiateu:r par inté
rim s'est ;l'iéféré il lia fin de 'la décllaration
d'hier. Ce que nous désirons tous, c'est que
la Itrêve soi! rempla,cée par un règlement
permanent, o.btenu .à la suite d'un a'ccord:

Je propose donc maintenant que le projet
de résoluHon, ainsi que toutes les proposi
tions d'am:endeŒnent -dont nous sommes sai
sis, soit renvoyé à un sous-comité. Celui-ci
1Pourrait, à monaiVis, se composer ,des re
présentants des deuiX Etats qui ont soumis
le pro}et de :r·ésolution, .'Jà. . savoi'r':" le
Royaume-Uni et Œ-a 'Chine, ainsi que des
représentants de ia Belgique, de fa France
et de la. République :socialiste soviétique
d'Ukraine. Je propose ~galement que' ce
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functions of this sub--committee shaH be to
c.onside!!.' aIl amendmentîs and revisions ,to
the draft l'eso1ution which have been sug
gested and, in consultation with the Acting
Mediator, to prepare a revised draft .reso
lution for our furthe!l.' ,consideration at a
subsequent mee·ting, at !Un e.arly date,

lJn making this :proposaI 1 should like to
retterate my belied: that the. whole process
of media'tion, which was commenced by
the special session of the General Assem
bly, depends, as the :vepresentativ,e of
China has sa well pointed out, on the main
tenance ·of ;the ·truce procedu!!.'es. which the
SecurityCouncil estalblished and which the
l3lte Mediator and the Arcting Mediator
have !been instructed to carry out. As
Ml'. Tsiang has said, the truce p1l'ocedures
are 'the ;ünly ibridge to a pe:ronanell't seUle
ment and they must, therefore, he con
served :in aU particulars.

In aU our work, the gener31l .objectives
which 'the Acting Mediator has suggested
for the transfmmation of the truœ into a
peaceful settl1ement m'U'St continue to re
ceive our ·careful attention. In the mean
ti:me, every effort mmt he made by ·all of
us, and by aH p'a1l'ties ,coIl!cerned, to carry
out lQyally their obligations under the
tru·ce. We musta}{1 give our fuU support
to 'the Ac.ting Media'tor in ·carrying out the
very difficult and important task which we
in the SecU!rity Council bave imposed upon
him.

1 submit this p!roiposal to the Secwrity
Counciland 1 str.ongly rooommend ils
adoption.

The PRESIDENT: ThiS! motion by the rep
!l'esen'ta-tiv:e of ·Canada has pl~ooedence

over ,the draf.t resolution, and, theœfore,
cornes unde!l.' l'lUlle 33 of our rules of pro
cedurE:.

Sir Alexande[' CADOGAN (United King
dom) : As one of the co-sponsors of the
draft resolution, 'perhaps 1 may he eXipect
ed to express my view on the proposaI
which has just heen made by the repre- ,
sentative of Canada.

1 cannot he1p exp,ressing my regret at
the. delay which will necessarily be en
'tailed by the procedure which the represen
tative of Canada proposes, but at the same
time 1 did recogniz,e that that p!l'ocedure
might he inevitable and 1 ·am prepal'ed to
accept il.

The Security Couneil ~~ ') ltad varions
suggestions for amendments PUlt before it
in the CO'Uil'Se of this discussion, and that
alone perhaps caNs rOI' a meeting ,to try
to secure a single text which might be
su!bmitted to the Council at a fUl'the!l' meet
ing. Eu.t apart from that, .douhts have also
been expresse,d regarding the exact mean
ing of ceil'tain ,phrases, 'Such as .. wHhdraw
al", and if the suh-committee which the
representa1ive of Canada has suggested is

sous--comité ait pour tâche d'examiner tous
les amendements au proj et de résolUltion et
de ipll'éparer, en liaison avec le Médiateur
Ipar intérim, un projet de résolution revisé
que nous examinerions au cours d'une pro·
chaine séance.

En faisant cette pmposition, je voudrais
affilJ.'mer à nouv,eau que tout le succès des
efforts de médiation .entrepris par l'Assem·
biée ,générale, réunie en session extraordi·
naire, dépend, comme le .lIeprésentant de la
Chine l'a si bien souligné, du maintien des
modalités de la trêve que le Conseil 'de sé·
curité a étahlies et que feu le Méd1ateur el
le Médiateu~ par ;intérim ont été chargés
de mettre 'en œuvre. Comme l'a dit
M, Tsiang, les modalités de la trêve consti·
tuent ie seullpoint qui 'pe:vmette d'arriver à
un règlement permanent; elles doivent, pal'
conséquent, être intégralement maintenues.

Dans tous nos travaux, nous devons con
tinue!!.' à a:ccovder la plus grande attention
aux moyen d'ordre général que suggèl'e le
Médiateur 'par intérim pour transformer la
trêve en un règlement ,pacifique, Entre
temps" nous devons, de même que toutes
ies parties intéœssées, faire tous nos efforts
Ipour nous acquitter l'oyaiement des obliga
tions que comporte la trêve. Nous devons
tous soutenir sans réserve le Médiateur par
intéJl'im, pour l'aider à mener :à bi'tL. la tâ·
·che fort diffidle et fort importante que lui
a confiée le Conseil de Sé<'llrité.

Je soumets donc cette .proposition au
Conseill de sécurité en recommandant vive·
ment son adoption.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : La
motion que vient de soumettTe le re;P1'lésen
tant du Canada a priorité sur le projet de
résol1ution et l'elève par ,conséquent de l'ar
ticle 33 de nof:rie règ.lement intérieur.

Sir Alexaudeil" CADOGAN (Royaume-Uni)
(traduit de l'anglais) : On s'attend. peut-être
à ce que je donne mon avis sur la propo
siti:on qui vient d'être faite par !le représen
tant du 'Canada, étant donné que j'ai par
ticipé à la !l'édaction du projet de réSolution.

Je ne puis manquer de déplorer le retard
qu'entraînera nécessaiTement lia procédure
proposée par le représen'tant du Canada;
'cependant, je reconnais que cette procé
dure est poot-êooe inévitaib'le et je suis dis
posé à l'aœepter.

Au cours de cette discussion, le Conseil
de sécul'ité a été saisi de diverses prop~

sîtions d'amendements; ce failt justifiera;rt
peut-êt1"e à lui seul la convocation d'une
réunion dont il'ObJet serait d'élaborer un
texte uniqUte :destiné à être présenté à une
prochaine séance du ConseÎ'1. En outre, on
a émis des doutes quant à la signification
exacte ;de cel'tains mots, tels que « retrait ».
Or, si le sous-comité, dont le représentant
du Canada rropose la creation, était en



2'1

el1' tous
ution et
diateur
revisé

le pro·

mdrais
~ès des
I\.ssem
raordi
lt de la
len des
'de sé
teur et
:hargés
!.'a dit
consti
river à
:nt, par
tenues.
lS con
tention
gère le
me.r la
Entr~

toutes
efforts
obfiga
devons
:ur par
. la tâ
~e lui

"on au
Lt vive-

~) : La
[>l1ésen
ljet de
de l'ar-

Le-Uni)
mt-être
propo
présen
ai pail'
>lution.
,retard
,cédure
mada;·
procé-
us dis-

Conseil
propo
lifieraift

d'une
rel' un
à une

tre, on
ication
trait».
!entant
lait en

able to Bubmit to the üluncil an exact defi
nition of ",ha,t is meall't by those phrasBS,
1 think tha! wouM simplid:'y the /procedure,
because it is highly undesirable that the
exact meaning of SecurHy Council resolu
lions shouJd subsequently be called into
question, as has ibeen done in the .case of
the resolution of 19 Octo?er. ~ m~y say
incidentally that, to my mmd, Judgmg. by
the English text, there ·can be no possilble
doubt as to ,the meaning of .the draft reso
lution and the meaning which 1 attribU'te
to it l'madequi·te dear at the last meeting
[3ï4tlz meeting]. 1 do not think 1 have
seen .the French 'text, and Il should not be
in a posiHon to c?eck the a~curacy 'Of the
Russi:an text, !but m the English text 1 have
110 doubt whatsoever of what the plain
words mean and 1 know that they can
mean nothing else.

In conclusion 1 cannnt help expressing
'Illy regret at the delay. 1 hope it may ibe as
short as possilile. And 1 should like to
endorse most stl'{)ngly ,the closing rem.arks
of the representative 'Of Canada empha
sizing the oibligations on aU parties to mee't
the ·engagements which ,they have already
taken and the ne,cessity for suppor.ting ·the
action of the Acting Mediator and those
who are acting under his orders.

Ml'. MANUILSKY (Ukrainian Soviet Social
ist Repubtic) (translated from Russian) :
In connexion w.ith the 'Canadian represen
tative's proposaI to set up a sub-committee,
the Ukrainian dielegation must state fua't it
is opposed to the reso1lutionsuibmitted by
the representaHV'es of the United Kingdom
and China. However, if the Presiden1t of
the SecurHy Counciland the 'Coundl itself
oonsider that a11 viewpoints should he :re.p
resented on 1ha'i: \Sub~ommittee, then the
Ukrainian delega.H'On wNI sit on that sub
commilftee and œ-operate with H.

. The PRESIDENT: 1 thank the œpresenta
lIve of the Ukrainian Soviet Socialist
Repuiblic for ,co-operating. It is the purpose
of this ,pl'oposa1-as 1 undel'Staud from its
author-to have aU points of view r.ep
:tesented. TheTefore, II am ,glad that the
deJegation of ,the Ukrainian SSR is williI;ag
to serve on fuis suh-commitlee.

.Mf. BUNCHE (United Nationsi Acting Me
dIator for Palestine) : 1 wish ta make a
very brief comment on 'the sotatement by
the representative 'Of the Soviet Union.

1 e,:-plained ~uHy at yesterday's meeting
hf thIS Conncil the basis upon which 1
ave 3:c~ed and upon which the Tr.uee

SuperylSlOu personnel1 have aded since the
adoptIoll of the resol1wtion of 19 October,
and 1 see no ueed to rep.eat that ex'tensive
explanation. .

mesure de donner au Conseil une définition
exacte de ces mots, je pense que la procé
dur:e s'en tTouverait simplifiée; il serait, en
effet, peu souhaitable que le sens exact des
résolutions dU! Conserl de sécurité fût remis
en .question par la suite, comme cela a été
le cas pour la résolution du 19 octobre.
Qu'n me soit 'permis de dire, à ce propos,
que le texte anglais ne laisse subsiste:!" au
·cun doute quant au sens du projet de réso
lution; j'ai d'ailleurs précisé Ile sens de ce
texte au COUil'S de notre dernière séance
[3746 séance]. Je ne crois pas avoir vu le
texte fronçais et je ne suis pas en mesure
de vérifier l'exactitude ,du texte russe; tou
tefois, pour ce qui est du texte anglais, je
n'ai pas le moindre doute quant à la signi
fication exacte des mots utilisés et je sais
qu'Hs ne peuvent rien signifier d'autre.

En 'Conséquence, je ne puis que regretter
Ile retal1'ld qu'entraînera l'adoption de cette
proc':'.iure. J'espère qu'il .sera aussi limité
que 'possible, et je désire m'associer sans
réserve aux conclusions du repll'ésentant du
Canada qui a insisté sur les obligations aux
termes desqueHes toutes les parties sont te
nues de respecter les engagements qu'eUes
ont cOllitractés, et 'Sur la nécessité de sou
teni:r ['action du Médiateur par intérim et
de ceux qui agissent sous ses ol,dres.

:M. MANUILSKY (République socialiste· so
viétique d'Ukraine) (traduit du russe) : La
délégatiuJl de l'Ukraine croit devoir décla
rer que 1eprojet du Canada relatif à la

. création ·d'un sous-:comité s'oppose à la ré
solution soumise par l,es, représentants de la
Chine et du Royaume-Uni. Cependant, si le
Président ·et Œes membres du Conseil de sé
curité estiment que toutes les o,pinions doi
vent être représentées au sein de ce sous
comité, la délégati'On de l'Ukraine est prête
il en faire 'Partie et à collaborer à ses
travau·x.

Le PRÉSIDENT (traœuit de L'anglais) : Je
remer.cie le ll"ep:vésentant de la République
.socialiste ,soviétique d'Ukraine pour sa coo
péra:tion. Si j'ai bi,en compris l'auteur de
ceHeproposition, ill s'agit de' faire en sorte
que tous, les points de vue soient !r'eprésen
tés. Je me réjouis donc de voir qu·e la
RSS d'Ukraine ·conseD:t à participer aux
travaux de ce sous-'comité.

M, BUNCHE (Médiateur ,par intérim des
Nations Unies pour la Palestine) {~[lad'uit de
l'anglais) : Je désire commenter 'très briè
vement la déclaration que vient de faire le
représentant de l'Union soviétique.

Lors de la séance d'Mer, j'ai longuement
ex,posé devant le Conseill les principes oh
servés par le personnel chargé d'exercer la
surveillance de ]a trêve. et 'paifi moi-même
depuis l'adoption ide la .résolution du 19 oc
tobre ; il me semble donc inutile de répéter
ces Œongues explications.
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C'est évidemment au Conseil de sécurité
qu'il appartient de déterminer clairement
les buts et les intentions des résolutions
qu'iŒ adopte; toutefois, en raison du rôle
que j'ai joaédans toute ·cette affair.e, j'es.
time qu'il est de mon devoir de déclarer au
Conseil que la discussion ,de la i'ésolution
du 19 octobre 'pose, en fait, un problème
très important : il s'agit de savoir si ie Con.
seH désire modifier d'une manière radicale
les 'principes sur lesquells repose la trêve de
Palestine .et entraîner ainsi, cela va sans
dire, de nombreuses· complications qui ne
se limiteraient guère à la situation actuelle
du Negeib.

En d'autres termes, le principe selon le
qUiel Il'application de la trêve· ne doit pro
curer aucun avantage militaire à l'une ou
l'autre des -deux. pœl'ities a été ap'pliqué jus
qu'à présent d'une faço.n claire ·et intran.
sigeante.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Le
Secrétaire général adjoint va donner lec·
ture du projet de résolution.

M. SOBOLEV (Secrétaire général adjoint
chargé du Département des affaires du
ConseH de sécurité) {traduit ·de l'anglais) :
Voici le 'texte du projet de Œ'ésoluHon :

« Le Conseil de- sécurité
« Décide de créer un sous-comité corn·

posé des re·présell'tants du Royaume-Uni, de
la Chine, de la France, de Œa Belgique et
de la République socia'1iste soviétique
.d'Ukraine, chaorgé d'étudier tous, les amen
dements e't révisions qui ont été ou qui
pourraient être proposés au second te}<te
revisé du projet de résolution, S/IÙ5~f
Rev.2jCorr.1, et de préparer, de conc~rt

avec le Méd'iateul1" par intérim, un texte
revisé de proj-et de résolution. »

ILe PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Si
les représentants' l1e veulent bien, je vais
essayer de faire adopter cet-te résolution à
}'unanimité; si je' n'y pamens pas, je la
mettrai aux voix. Y a-t-il des objoections à
l'adoption de· ce ;projoet de résolution?

M. MALIK (Uni,on des RépUJbliques socia
listes· soviétiques) (traduit du russe) : La
délégation de l'URSS s'abstiendra de pren~

dr.e part au 'Vote.

M. MANUILSKY (République so'CÏaliste· so·
viétique d'Ukraine) (traduit du russe): La
déllégation de la RSS ·d'Ukraine adoptera la
même attitude ·d'abstention.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglai$):
Comme il rn~y a ·pas d'objection, la résolu
ti:onest adoptée.

Sous réserve de l~ap,probation du Cons~i!
de sécurité; jepropose que ce Sons-ComIte
inf()irme le Présidellltdu moment où il sera
prêt -à faire son rapport. Le Préside~t
pou!l'ra aIOl~s, s'il le juge opportun, réull11'

"Vhat 1 mean to say, of COUl'S'e, is that
until now the ,pdncip[e of no military
advantage for either side as regards the
application of the trace has ·always been
clear and uncompromised.

lit is, of -course, for the Security Cauncil
to detel"mine the clear iutent and punpose
of its resolutions, but iu view of my rela
tionship to thiSi whole matter, 1 deem it an
obligation on my part to say to the C'Oun
cil 'that what is really i!lvdlved in the dis
cussion of the resolution of 19 Octobe:r is
the very serious question as to whethe1r it
was the Council's desire to change f.unda
mentaUy the ·entire hasis upon which the
truce in Palestine has rested, a ·change, of
course, which would have many ·eompli
cations .exte.nding far heyond -the p:resent
Negeh situation.

The PRESIDENT : The Assis-tant Se-cre'tary
General will Tead the ·draft resolution.

Ml'. SOBOLEV (Assistant Secretary...Generol
in -charge of the Department of Se:curity
Council Affairs): The draft !l'esolution
readsas fOllows :

" The Security Couneil
" Reso,lve,J;' that a sub"'committee be estab

lished consisting of ,the representatives of
the United King,dom, 'China, Franee, Bel
gium and the Ukrainiap. Soviet Socialist
Repuhlic to .consider aIl the amendments
and revisions which have been or may ibe
suggested to the second revised draf·t reso
lution, document Sj10591Rev.2, and in ·con
sultation with the Acting Mediator to pre
pare a reviseddraft resolutioll. "

Mr. MALIK (Union of Soviet Socialist
Repu:blics) (translated from Russian) : The
USSR delegation will absta~n from voting.

The PRESIDENT: If -representatives are
ready, 1 wIU try to .get unanimoUIS consent
to this resolution, but iÏf that ,fails 1 will
put il to the vote. Is the:re .any objection to
the adoption of Ifhis draft resolution?

The PRESIDENT: As' 1 heal' no oibjection,
the resolution iÏSf adop'ted.

'Ml'. MANUILSKY (UkŒ'ainian Soviet Social
ist 'RepuMic (translated from Russian):
The delegation of the Ukrainian SSB will
aIso ahs.1ain.

Suhject to. the approval of the Security
Council, 1 sugges.t thaï- this Suib-Committee
should inform 'the President when it is
rea!d'y to :rrep()ll't ·so that, if he .decides so Ito
do, he may then ,caU 13. meeting of the Se-

f -
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curity Council to consider this subject. It
is poS'Siib'le that the present incumibent in
the office of President will not be here and
that a new President will be in this posi
tion and that is why 1 put my suggesti.:>n
in fuis form. Is there any other suggestion?

Ml'. Er.-KHOURI (SY'ria): Perhaps it
would he beUer to fix a meeting for some
de:finite time, if not ·tomorrow then ano'ther
clay. That would ibe better !han ietting the
matter l~est. 1 think the next mee,tin~ ,could
'take place tomoNow; the Sub-Committee
<:ould meet this' afte:rnoon or tomorrow
morning and the Se,curity Council could
then meet tomorrow afternoon if the Sub
Cammittee has finished its wQirk ; 1 do not
think we shaH need more than one meet
ing. The resolution and the differ-ent
views haye !been fully 'expressed and the
mem.be,·s of the Sub-,committee are fully
acquainted with the subj e,c,t, so Il do not
think it should take a long time. 1 do not
think it would be right ,topostpone ,the
matter indefinitely and 1 propose that the
Security Council meet tOllIlorrow.

Mr MANUILSKY (Ukramian Soviet Sooia1
ist Rer:,~MÏ!c) (translate1d {rom RU1Ssian) : 1
think it would he wise ta defel1" somewhat
the moeeting of the Suib-Committee, for dll
the viewpoints have ibeen ex,pressednere
and are weIl lmown. There would be no
purpose in meeting just to continue the
same ,discussion. Fu:rthermore, sorne other
proposaI may ibe ,put forward and win the
support of theentire Sub-ColID.mittee. 1
think i,t wou1d be much wiser to ;ponder
the qUlesltion and then ,calI a meeting of the
Sub-Committee only next week, and not
decide to meet today, as that would
amOUD't in faet Ito a repetition of the dis
cussion we have just had.

Sir Alexander CADOGAN (United King
dom) : l 'cannot entiorely share the opti
mism of the representative of Syria in
1hinkingtha't the Sub-Committee will ,com
plete its work in one sitting. 1 s'bouM hope
that it might, but 1 am afraid it might not,
an~ therefore his suggestion that the Se
curl1y Couneil should lIIleet again ,to
morrow was, .pe,rhaps, going ahead unne
C~sarily quickly. After lall, it would be
qUlte easy for the Su!b~OOllIlmittee to let the
President of the Security Council know
~hoen it has finished its work, and the Coun
eIlcou:Id then be summoned at sihoirt nOitice
and there w01.dd he no waste of time.

l am sorry that 1 cannot a,gree with the
representative of the Ukrainian SSR. 1
eannot siee why the Suib-Committee should

le ConselJl de sécurité afin d'examiner cette
question. Si Je présente ma proposition
sous cette forrme c'est paorOB qu'il se peut
qu'a:I moment de réunir le Conseil, le Pré
sident actuel n'exerce plus ses fonctions et
soit rempla.cé par un autre représentant.
Quelqu'un a-t-il ,d'autœ:es .propositions à
formuler?

M. EL-KHOURI (Syrie) (traduit de l'an
glais) : Peut-être vaudrait-ill mieux. fixer
définitiv,ement la date de ,cette séance, sinon
à demain, du moins à un autre jour. Ce'1a
vaudrait mieux que de laisser l'affaire en
SUSpèllS. A mon avis, la pTochaine séance
'p,o:urrait avoir Heu demain; le, Sous..Comité
pourrait se réunir .cet après-midi ou de
main ma;tin ,et, s'il a tel1'miné ses travaux,
le Conseil de' sécurité pourrait à son tour
se réunir demain après-midi. Je ne pense
pas que nous aurons besoin de plus d'une
séance. La résolution et Iles différents points
de vue ont été ,ex.posés de façon détaillée et
les memhres du Sous-Comité connaissent
parfaitement la question; aussi, Je pense
que l'examen de' la question sera rapide.
On aurait tort, à mon avis, de renv.oyer la
question à une 'date iIiidéte:rminée; je pro
pose donc que 'le Conseil de sécurité s'e réu
nisse demain.

M. MANUILSKY (Républlique socialiste so
viétique d'Ukraine) (traduit du russe) : Je
pense qu'il conviendrait de 'l'Bculer quelque
peu ~a date d'ouverture des séances du
Sous-,ComÏ'té puisque toutes les opinions qui
ont été exposées nous sont bien connues. Il
ne serait guère 'utile de nous réunir pour
continuer simplement la discussion qui a
déj!à eu lieu. Il n'est d'ai'~le'llrs pas impos
sible que nous soyons saisis d'une nouvelle
proposition qui recevrait l~appui unanime
des membres du Sous-Comité. J'estime qu'fi
vaudrait mieux réfléchir à cette question et
ne convoquer 'le Sous-Comité qu'au cours
de la semaine 'Pl1'ochaine; en effet, si noUlS
décidions de nous lJ.'éunir aujouI'Id'hui, nous
ne pourrions que reprendr:e lie déhat qui
vient de se dérouller.

Sir A'lexander CADOGAN (Royaume-Uni)
(traduit de l'anglais) : Je ne puis partage['
entièrement l'optimisme du représentant
de la Syrie qui .pense que ie Sous-Comité
aura 'terminé :ses travaux en une seule
séance. Je souhaite!l.'ais qu'il en fût ainsi,
mais j-e doute fort que' cela soit possible;
'C'est pourquoi la pro'position de M. EIl
Khouri, demandant que ie Conseil de sécu
rité se réunisse à nouveau demain, me
~emible quelque peu prématurée'. Après
tout, if ne seTaîtpas 'très difficiole au Sous
Comité d'infoTmer le Président du moment
où il aura te:rminé ses travaux; le Conseil
pourrait allors être convoqué où bref délai et
il n'y aurait ·pas 'de' temps perdu~

Je regrette de' ne pouvoir partager les
vues du représentant de la RSS d'Ukraine.
J,e ne vois 'pa:s, de raison. qui empêche le
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not begin Hs de1iberations tbis afternoon.
There is work for it' to ,do, and if there
should be subsequent suggestions which
hay.e not :ret been submitted, the Sub
CQlmmittee ,,,ould stm he in being to
morro,v and wouM have time to ·consider
any such new proposaIs. 1 think tha't it
wouM he desirabile for the Sub-Comm:Î!ttee
to begin its work this afternoon if possible.

Ml'. PARODI (Fa.·al1ce) (tmnslated from
French) : 1 wish to support the view that
has just been ex.pressed. The Sub-Com
mitl:tee should start work immediate'ly. The
question ait issue is urgent.

1 would like to ,point out that, in the
course of the last session, the representa
tive of the Uk.raiinian SSR asked for a
postponement of fOl"ty-eight houTs'. [n fact,
his wish will be fulfiill:ed, as: the SecurHy
Council will not reach a decision before
the next meeting, which cannot take pla.ce
before tomorrow at theearliest.

The PRESIDENT: Vve shall now vote upon
the prop-osa'l of the repl'P....sentative of Syria
for !fhe adjournment of the SecurHy Coun
cillmtil tomorrow at 3 p·.m.

A vote was taken by show of hands.
The reszzlt of the vote mas 4- in favour,

one against and 6 abstentions. The propo
sai was not adopted having failed to obtain
the affirmative votes of seven members.

The PRESIDENT: The motion to adjoll'rn
is n01 carried.

Mr. EL-KHOURI (Syria) : We did not vote
on adjourning now, but on fixing the date
of the nex't meeting as tomorrow after
noon. 1 thiÏnk we a<re aIl agreed abou t
adjourning now.

The PRESIDENT : If wms prut in the fol'Ill
of a motion to adjourn to a ,certain day.
Thaif is ,the way I understood the motion.
Unless there is any objection 1 shall now
adjourn ,this meetin1g in the usual way,
suhject to the 'call of ,the President and with
notice being given to the Suib-Committee to
inform the P,resident as soon as H is ready
to report.

Sous-Comité de commen.cer à délibérer cet
apTès-midi. Le travail ne fui manque pas el
si, 'par ia suite, il .devait être saisi de nou.
velles propositions, o.e Sous-Comité, qui sera
encore en fonctions demain, aura tout le
temps de :le:s examiner. Il me semble sou.
haitable que le Sous-Comité commence, si
possible, ses travaux dès cet api-ès-midi.

M. PARODI (France) : J,e tiens à appUiyel'
la façon de voiT qui vient de nous être
exposée. Le Sous-Comité doit 'COlJIlII1encer
à travaiHer dès main:tenal)lt. La question
dont nous, traitons est urgente.

Je me permets ,de faire observer que, au
cours de la deTniè~e séance, le représentant
de la RSS d'Ukraine! avait demandé un
délai de quarante-huit heures. iEn' fait, ce
délai sera pleinement accordé puisque le
Conseil de sécurité ne prendra pas de déci.
sion avant sa! pm,chaine Télunion qui ne
sa,ull'ait interve!Ilir avant demain, au plus
tôt.

Le PRÉSIDENT (tradzzit de l'anglais) : Je
mets aux voix la proposition du représen
tant de la Syrie, visant à ajourner à demain,
15 heu;rles, la séance du Conseil de sécurHé,

Il est pl'océdé au vote à main levée.
Il y a 4- voix pour, une vO'ix con~re et

6 abstentions. N'ayant pas obtenu le vote
affirmatif de sept membres, la proposition
n'est pas adoptée.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : La
proposition d'ajournement n'est pas adop
tée.

M. EL-KHOURI (Syrie) (traduit de l'ml
glais) : Le vote auquel nous v·enons de pro
céder n'avait pas pOUir but de déterlllÏDJer si
nous devons ajourner la présen.te séance;
son but était d'établir si notre prochaine
réunion doit être' fixée à demain après-midi
Je crois que nous sommes tous d'accord
pour lever la séance maintenant.

Le PRÉSIDENT (truduit de l'anglais) : Ce
qui a été mis aux voix était une' motion
d'ajournement pour une ceTtaine date,
C'est ainsi que j'aiÏ' oompris la motion. Si
personne ne soullèy.E; d'obj<edion, je vais
lever la séance ,dams les oo.nditions· habi
tueHes, sous réseIl'Ve d'une convocation
éventueU,e par le Président. Le Sous-Comité
sera invité à informer le Président aussitôt
qu'i'l sera p~êt à ,présente,r son rapport.
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Ml'. ARCE (Argentina) (transla,ted from
Spanlsh): The representative of A,rgen
,tina will preside over the Security Council
as from next Monday. 1 do not wish to take
Ulpon myself the rresponsibilHy for dedding
the daife of our next me·eting. Ther.efore,
unles1s the Sub-COIpmittee has not pre
pm':ed its report iby that tiJm·e, 1 propose
'that the Cou!Ilcil itself should decide to
meet on Tuesday at 10.30 a.m.

M. ARCE (Argentine) (traduit de l'espa
gnol) : La délégation de l'Argentine devra
n'ssumer la présidence du ClÜnsei.J de sécu
rité à paif:tir de 'lundi prochain, et el~e ne
veut pas fixer eUe-même 'la: date de la pro
chaine séance. Je propose donc que l~
C-onseill décide lui-même de se-réunir maJ.'ldI
à 10 h. 30, :sous réserve que ie' Sous·,Comité
lui ait p!l"ésenté SiOn rapport.
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'rhe PRESIDENT: 'the proposaI submitted
by the irepresentative of Argentina is that
the Security Council shouJd now adjourn
until a definite date, namely, untU Tuesday
next at 10.30 a.m.

Ml'. EL-KHOURI (Syril8) : The next Presi
dent of the Se1eurity Council, who i8 author- .
ized to ,call the Council togethe.rat any
time he thinks proper, haIS sitated that the,
next meeting will be at 10.30 a.m. on Tues
day. l think we may take that as final. He
is ca1J.ing a meeting for that day .and we
may aoCCept that Wiithout any further for
mality. l believe the Sub-Committee will
have finished its work iby that time, as if
a~;lows if four or five days in which to work.

The PRESIDENT: Vnder these circum
stances, l think we shaH leave the matter
as it stands wHh the unanimous agreement
to adjourn.

Ml'. ARCE (Argentina) (tnanslated from
Spanish) : l should aike topoint out to the
Council that, even if the Sub-Committee
finishes ifs work :before Monday, the new
President of the Council will not convene a
meet~ng for that day, sinee if is a holiday.

The meeting rose at 1.45 p.m.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Le
représ,entant de l'Argentine vient de propo
ser que le Conseil de sécurité s'ajou:rne
maintenant jusqu'à une date déterminée, à
savoir mal~dï prochain à 10 h. 30.

M. &-KHOURI (Syrie) (traduit de l'an
glais) : Le futur Président du Conseil de
sécurité, ,qui est autorisé à convoquer le
Conseia à toute date qui lui paraît a'ppro
priée, vient de déclarer qUte la prochaine
séance aura llieu mardi à 10 h. 30. Nous
pouvons, me semble-lt-il, considérer cette
date comme définitive. Le Conseil est con
voqué .pOUll' Icette -d(ate, et HOuis ,pouvons
a'ceepter ,cette décision sans auh'e formalité.
Je suis 'convaincu que I.e Sous-Comité aura
t.ernniné ses travaux pOUir cette date, puis
qu'il dispose' de qUla:tTe ou cinq j ours pour
les mener à bien.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Dans
ces conditions, il me semble que nous pou
vons arrêter llà nos débats, ·et lever la séance
avec 'l'ap,p'robation unanime du Gonseil.

M. ARCE (Argentine) (tlladuit de l'espa
gnol) : Dans .ces conditions, je tiens à si
gnaler au ConseiQ que, même si le Sous
Comité termine ses travaux avant lundi, le
nouveau Présidènt ne convoquera pas le
Conseil pourcettel date, qui est Uin jour
férié. .

La séance est levée à 13 h. 45.
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